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INTRODUCTION

Au XVIIe siècle, la métropole implantait dans sa colonie de la Nouvelle-France un

système agraire toujours en place dans le royaume de France : le système seigneurial.

Ainsi, une société où prédomineront le monde rural et une agriculture de subsistance

verra le jour et se fixera sur les rives du Saint-Laurent, d'où des paysages agraires et un

mode de possession et d'exploitation des terres s'imbriquant dans le cadre seigneurial.

Dans la foulée des recherches récentes sur la Nouvelle-France, des auteurs de

diverses disciplines ont analysé le régime seigneurial. Certains ont fait d'une seigneurie

leur objet d'étude. C'est une telle démarche qui a été retenue pour notre Mémoire qui

concernera la seigneurie de Batiscan à l'époque de la Nouvelle-France (1636-1760). Le

système seigneurial mérite notre intérêt car il a marqué l'espace et le temps en

Nouvelle-France par l'humanisation de la vallée du Saint-Laurent. D'autant plus, qu'il

provenait du seul choix retenu par la France pour le peuplement de sa colonie.

Le présent Mémoire sur la seigneurie ecclésiastique de Batiscan, relevant des

Jésuites, s'inscrit dans cette avenue de recherche et sa portée ne peut que susciter, d'une

part, d'autres connaissances en histoire régionale et d'autre part, un centre d'intérêt pour

des recherches ultérieures. Aussi, il nous a semblé pertinent de dégager trois aspects de

l'histoire qui ont leur importance et qui doivent être approfondis par cette recherche pour



une meilleure compréhension de l'évolution de la seigneurie de Batiscan aux XVIIe et

XVIIIe siècles.

D'abord, le mercantilisme qui, selon Philippe Boudreau et Claude Perron, « établit

un lien direct entre l'accumulation de la richesse or ou argent, provenant de [leurs]

colonies et la puissance nationale (métropole) »'. Ensuite, c'est l'histoire coloniale

française aux XVIIe et XVIIIe siècles où l'on voit, par le biais du mercantilisme et son

application, l'exploitation quasi-exclusive du commerce des fourrures. Et finalement,

la prise en charge par la royauté française du peuplement de la colonie et l'exploitation

des terres par l'implantation du régime seigneurial (système agraire) avec l'octroi de

fiefs et de seigneuries à des nobles, à des militaires ou à des communautés religieuses.

Puis, ces mêmes seigneurs, à leur tour, concèdent des terres à des censitaires, selon un

système bien établi de droits et de devoirs dans le cadre d'un monde rural en devenir.

Pour ce faire, nous avons divisé ce Mémoire en trois chapitres. Dans le premier,

nous ferons le portrait de la région de Batiscan en nous référant à divers thèmes de la

géographie et de l'histoire. En ce qui a trait à la géographie, on abordera principalement

le milieu physique, soit le relief, le sol, le climat, l'hydrographie et la toponymie. Pour

l'histoire, ce sera avec le regard du colonialisme français en Nouvelle-France, d'où

découleront les idées mercantilistes. Nous porterons ensuite une attention au régime

seigneurial.

Philippe Boudreau et Claude Perron, 550 mots clés de science politique, Montréal, Cheneîière/Mc-
Graw Hill, 1998, page 76.



Le deuxième chapitre abordera l'administration et la gestion de la seigneurie par les

Jésuites. Il s'agit d'une seigneurie vouée, au départ, à 1'evangelisation des Indiens; des

contraintes gouvernementales obligeront les Jésuites à l'ouverture de leur concession

batiscanaise à des colons. Dès lors, un premier thème s'imposera où nous verrons le rôle

joué par ces seigneurs -gestionnaires de l'humanisation- dans la concession de censives

à des censitaires. Qui dit concession dit aussi peuplement ce qui signifie analyse du

peuplement et de l'occupation du territoire même, de concert avec l'approbation des

Jésuites.

Enfin, le dernier chapitre donnera le profil des censitaires de la seigneurie de

Batiscan : les acteurs de l'humanisation. Par un bref portrait d'ensemble, nous

apprendrons comment se déroulait et se transformait, avec les années, la vie quotidienne,

paroissiale et sociale des colons de la Batiscanie sous le Régime français dans le cadre

d'une seigneurie ecclésiastique. Puis, pour un exemple plus particulier, on retiendra le

cas des Marchand (sur trois générations), une famille souche de la seigneurie de

Batiscan.

Diverses sources d'information ont été consultées pour la réalisation de ce

Mémoire. D'abord, des ouvrages généraux ont servi de piste de réflexion. Pour la

Nouvelle-France, signalons de John-A, Dickinson et Brian Young : Brève histoire socio-

économique du Québec2, et de Jacques Mathieu : La Nouvelle-France3. Puis,

John-A, Dickinson et Brian Young, Brève histoire socio-économique du Québec, Sillery, Septentrion,
2003, 452 pages.

Jacques Mathieu, l
Québec, PUL, 1991, 254 pages.

3 Jacques Mathieu, La Nouvelle-France : les Français en Amérique du NordXVf-AVllf siècles,



concernant la métropole, mentionnons 100 000 provinciaux au XVIIe siècle de Pierre

Goubert et la vie conjugale sous l'Ancien Régime de François Lebrun5.

Pour avoir une vision plus complète du régime seigneurial, nous nous sommes

référés à d'autres ouvrages comme celui de Louis Lavallée : La prairie en Nouvelle-

France, 1647-17606. Ajoutons aussi l'ouvrage de Marcel Trudel concernant : Les débuts

du régime seigneurial au Canada . De plus, il nous a été fort utile de consulter Guy

Frégault : Le régime seigneurial et l'expansion de la colonisation dans le bassin du

Saint-Laurent, au XVIIIe siècle8, ainsi que le livre de Richard Colebrook Harris : The

seigneurial system in early Canada9.

Sur la seigneurie de Batiscan, mentionnons les études suivantes rRaymond

Douville, La seigneurie de Batiscan 1636-168110 ; celle de Colin M. Coates : Les

transformations du paysage et de la société au Québec sous le régime seigneurial '. Il y

a aussi celle de Jean-Paul Foley : Batiscan s'érige 1670-170812 . Puis, il serait bon de

4 Pierre Goubert, 100 000 provinciaux au XVIIe siècle. Beauvais et le Beauvaisis, Paris, Flammarion,
1968, 439 pages.

François Lebrun, La vie conjugale sons l'Ancien Régime, Paris, Armand Colin, 1975, 179 pages.
Louis Lavallée, La prairie en Nouvelle-France, 1647-1760 Etude d'histoire sociale, Montréal,
Kingston McGill-Queen's University Press, 1993, 301 pages.

' Marcel Trudeî, Les débuts du régime seigneurial au Canada, Montréal, Fides, 1974, 313 pages.
Guy Frégault, « Le régime seigneurial et l'expansion de la colonisation dans le bassin du Saint-Laurent
au XVIIIe siècle », Canadian Historical Review, 1944, pages 61-73.

Richard Colebrook Harris, The seigneurial system in early Canada A geographical study, Québec, PUL,
1966, 247 pages.
Raymond Douville, La seigneurie de Batiscan chroniques des premières années 1636-1681' ̂ rois-
Rivières, Bien Public, 1980, 90 pages.
Colin-M, Coates, Les transformations du paysage et de la société au Québec sous le régime seigneurial,
Sillery, Septentrion, 2003, 255 pages.
Jean-Paul Foley, Batiscan s'érige. Prémices paroissiales , 1670-1708, Trois-Rivières, Bien Public,
1981, 93 pages.



signaler l'article très pertinent de Philippe Jamoux : La colonisation de la seigneurie de

Batiscan aux XVIIe et XVIIIe siècles 13.

Finalement, nous avons consulté des documents originaux, tels le Fonds d'Archives

(Biens des Jésuites et seigneurie de Batiscan), des recensements, des actes notariés

(contrats de mariage, concessions, donations, testaments et inventaires de biens), sans

oublier les Jugements et délibérations du Conseil Souverain et des Ordonnances des

Intendants. La banque de données Parchemin nous a facilité l'accès aux documents.

Signalons enfin que des visites sur le terrain nous ont permis d'avoir une vue de

l'espace batiscanais dont nous sommes originaire.

13 Philippe Jamoux, «La colonisation de la seigneurie de Batiscan aux XVIIe et XVIIIe siècles. L'espace et
les hommes », Revue d'histoire d'Amérique française, Vol. 40, N° 2, Automne 1986, pages 163-19!.



CHAPITRE I

ENVIRONNEMENT RURAL : BATISCAN

On dit que la nature, dans son long processus d'évolution, donne naissance aux

divers milieux naturels et que ces derniers permettent aux hommes de s'y adapter et d'y

transformer le paysage, selon leurs besoins et modes de vie.

C'est par la géographie physique de la seigneurie de Batiscan (qui, en outre,

commande son histoire) qu'on sera en mesure de bien identifier et d'expliquer les

différentes composantes de l'espace batiscanais découvrant ainsi son vrai visage de

seigneurie laurentierme.

En effet, depuis le tout début du Régime français en Nouvelle-France, Batiscan et

ses alentours ont toujours été liés aux activités religieuses, politiques, économiques et

militaires de la région de Trois-Rivières. Or, Batiscan de par sa situation en aval sur la

rive nord du Saint-Laurent, quasi à mi-chemin entre Montréal et Québec, a p u jouer, au

début de la colonie, un certain rôle de transition et de halte sur l'axe laurentien1. Ce lieu

a su conserver et faire progresser son espace agricole fluvial et riverain.

Ce premier chapitre vise à présenter le cadre physique de l'espace batiscanais,

assise où se sont déroulées les différentes étapes de l'évolution de la seigneurie de

Batiscan.

1 Voir Annexe 1.



Pour ce faire, on s'appuiera sur quatre idées principales : 1) l'environnement

physique, 2) la toponymie, 3) le mercantilisme et le colonialisme, et 4) le régime

seigneurial.

1. L ' environnement physique

Le territoire de la seigneurie de Batiscan s'insère dans les grandes unités du relief

qui structurent l'espace québécois : de l'axe laurentien aux premières «bosses

laurentidiennes »2, au nord-ouest.

À Batiscan, c'est la rive nord du fleuve et son prolongement vers l'intérieur en une

plaine d'allure assez plate, qui forme ce qu'on appelle les basses terres du Saint-

Laurent . Cette plaine a été recouverte de sédiments glaciaires lors de la dernière

glaciation (au Pleistocene) et de dépôts marins et fluviatiles (argile/sable) avec

l'invasion de la mer Champlain. C'est cette unité de relief -de plat pays- qui a été

utilisée pour les premiers établissements en Batiscanie. Lieu de prédilection s'il en est

un, combinait-on pas à la fois la proximité du fleuve, un terrain non accidenté et la

fertilité des sols? Des spécialistes ne font qu'une seule et même unité stracturale des

basses terres du Saint-Laurent aux contreforts des Laurentides. Quant à nous, nous

Raoul Blanchard, Le centre du Canada Français, Montréal, Beauchemin, 1947, page 14.
Voir Annexe 2 .



avons choisi pour l'espace batiscanais l'option d'une zone de transition (pénéplaine,

plateau) entre Sainte-Geneviève et Saint-Tite, au nord.

Succédant à cette première structure du relief à Batiscan, on note, plus au nord-

ouest, une zone de transition caractérisée par une plaine plus élevée que la précédente,

non uniforme (la pénéplaine de Raoul Blanchard) où, çà et là, apparaissent quelques

soubresauts (les premiers) du Bouclier canadien et quelques vallées un peu plus élevées

en altitude. Cette zone fut érodée par l'action glaciaire. Plusieurs témoignages de

glaciation ont été recensés : des roches moutonnées, aux moraines, aux différentes

terrasses. C'est en somme l'arrière-pays batiscanais. Il a été le siège des lots de terre

des arrières-fiefs de la seigneurie.

Il est à noter cependant que dans la région même de Batiscan, cette zone de

transition (la pénéplaine) renferme aussi une petite partie du grand complexe morainique

de Saint-Narcisse 4. Cette moraine, s'étirant sur plus de 600 km, de Charlevoix jusqu'en

Outaouais, « s'est formée entre 11 500 et 10 800 ans avant notre ère, lorsque la masse de

glace sur la rive nord du Saint-Laurent a réavancé dans la mer Champlain à l'occasion

d'un retour temporaire du climat froid »5. À la déglaciation, des dépôts glaciaires et

lacustres comprenant surtout sable, gravier et argile ont jonché le sol à l'endroit même

de l'avancée et du recul glaciaire.

4 Voir Annexe 3 .
httB.://atlasCTi,geogyaphie,ulaval.ca/Atlas/carte/physique/geomorpho/moraine. 19/02/08



À Batiscan, la moraine de Saint-Narcisse traverse la seigneurie d'ouest en est sur

plus de 4 km de largeur, entre les villages de Saint-Geneviève, au sud et Saint-Narcisse,

au nord-ouest. Aussi cet espace morainique fut-il de tout temps une zone répulsive à la

colonisation, une barrière naturelle interdisant l'activité agricole. Philippe Jarnoux

montre bien l'obstacle : « la rupture dans la trame de la colonisation »6 .

On rappelle souvent aussi dans la littérature sur les débuts de la Nouvelle-France,

qu'un événement fortuit avait, semble-t-il, transformé le paysage batiscanais, au niveau

surtout des basses terres du Saint-Laurent et de la zone de transition. C'était le fameux

tremblement de terre du 5 février 1663. D'après le Jésuite Ragueneau (Relation de

1663), des secousses terrifiantes du sol avaient bouleversé et changé considérablement la

région de la rivière Batiscan. Mère Marie de l'Incarnation (Ursuline, Québec) parlait de

ravages encore plus grands vers la rivière de Batiscan. Elle rapportait que des témoins

avaient vu

« des montagnes s'entrechoquer et disparaître à leurs yeux.
D'autres ont vu des quartiers de rochers s'élever en l'air
jusqu'à la cime des arbres... Et d'autres ajoutent que
côtoyant la rivière Batiscan, ils ont trouvé de grands
changements, n'y ayant plus de sauts où ils en avaient vu
auparavant et les collines étant tout-à-fait enfoncées dans la
terre. Il y avait ci-devant une haute montagne, aujourd'hui
elle est abîmée et réduite à un plat pays aussi unie que si la
herse y était passée »7.

6 Voir Annexe 4.
Raymond Douville, La seigneurie de Batiscan chroniques des premières années 1636-1681, Trois-
Rivières, Bien Public, 1980, pages 11-13.
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II est fort probable que le séisme de 1663 ait modifié le modelé, l'aspect d'une petite

section du territoire de la Batiscanie, mais pas au point d'en faire un agent destracteur

considérable transformant du tout au tout l'espace centre et sud de la seigneurie. Ses

effets forent ressentis surtout sur la partie inférieure de la rivière Batiscan par quelques

ruptures de pente de son lit (chute à Murphy). Il nous semble qu'il y ait eu exagération,

excitation de la part des témoins vivant et relatant un phénomène plutôt nouveau et

effroyable à leurs yeux.

La dernière grande unité structurale de la seigneurie de Batiscan se rattacherait de

par sa partie nord-ouest au Bouclier canadien. Elle s'étend au-delà de la rivière Saint-

Maurice, sur sa rive droite, à la hauteur de la rivière Mattawin et se prolonge, pour la

limite nord-ouest de la seigneurie, jusqu'aux lacs Normand et Soucis, près du 50° de

latitude nord 8. Située loin des premiers contreforts de la pénéplaine, cette dernière

structure, non humanisée à l'époque du Régime français, était trop excentrique à la

vallée du Saint-Laurent pour être attractive aux colons et son relief plus élevé en altitude

devenait, derechef, un obstacle à la colonisation. Elle constituera par conséquent un

espace délaissé, sinon ignoré, des seigneurs de Batiscan.

Ainsi, seules les basses terres du Saint-Laurent et la pénéplaine (zone de transition)

feront l'objet de notre étude puisqu'elles formaient les sites de l'établissement de la

population batiscanaise, à l'époque de la Nouvelle-France.

8 Voir Annexe 5 .
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Aux structures du relief viennent s'ajouter les différents cours d'eau : de la rivière

principale aux rivières secondaires et aux ruisseaux. Le tout sous forme d'un réseau

hydrographique s'écoulant de l'amont vers l'aval. C'est ce modèle qu'on retrouve dans

la seigneurie de Batiscan. La voie d'eau principale est appelée rivière Batiscan; c'est

sur son bassin inférieur à son embouchure, rive nord du Saint-Laurent, au lieu dit Saint-

Stanislas, en zone de pénéplaine, que la rivière Batiscan jouera un rôle majeur dans la

colonisation de la seigneurie. Déjà au nord-est de Saint-Stanislas, son cours a quitté

l'espace batiscanais pour devenir le principal tributaire de la seigneurie voisine de Saint-

Anne, et de là, la rivière Batiscan remonte jusqu'à sa source plus au nord : le lac

Edouard, en plein bouclier (47° de latitude nord)9. Bien que cette rivière rejoigne le

nord, son tracé est trop parsemé de chutes, rapides et portages pour être la voie d'accès à

la grande Mer du Nord (Baie d'Hudson); on a préféré, très tôt, la rivière Saint-Maurice à

proximité qui donne directement sur des affluents de la Baie d'Hudson.

Pour preuve, le Journal des Jésuites de 1657 signale « une rare expédition vers le

nord pour la traite des fourrures en empruntant la rivière Batiscan, par huit Français et

vingt canots d'Algonquins : une course du 20 avril au 15 juillet et plus d'une centaine de

sauts »10. Voyage épuisant s'il en est un. D'autres affluents, plus accessibles, sur la rive

droite et gauche de la rivière Batiscan, dans son bassin inférieur, ont servi d'axe de

Voir Annexe 6.
10 Janine T. Massicotte, Chez-nous en Nouvelle-France 1608-1787, Trois-Rivières, Bien Public, 1978,

Page 17.
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pénétration naturelle à la colonisation en Nouvelle-France, au début et milieu du XVIIIe

siècle n .

Pour compléter la géographie physique de la seigneurie de Batiscan et avoir une vue

d'ensemble sur les différents éléments, abordons brièvement son climat et sa végétation.

Par sa situation géographique dans le centre du Québec méridional, sa position sur les

rives du Saint-Laurent et son relief de plaine à plateau en allant vers l'intérieur, le

territoire batiscanais se rattache « au climat continental à hiver froid »12 où domine un

hiver long, rigoureux et enneigé. Sur plus de cinq mois, de novembre à avril, la neige

recouvre le sol et les cours d'eau sont gelés, forçant le colon des rives du Saint-Laurent

(de la Batiscanie aussi), selon Pierre Boucher, dans sa requête au Roi Louis XIV, en

1661 : « à se tapir dans sa chaumière » .

Par contre, le printemps promet pour les mois suivants tous les espoirs : plus de

chaleur, la terre se pare d'un beau vert et les travaux des champs (semailles ou

défrichements) s'exécutent rondement. Or, c'est l'été suffisamment chaud, d'une durée

de trois à quatre mois et bien arrosé (pluie), qui permet le développement de la

végétation et des cultures. Saison intéressante s'il n'y avait point les moustiques « ils

sont tellement nombreux qu'on fait toujours du feu et de la fumée proche de soi »14.

11 Voir Annexe 7.
12 M,-G. Ferland et R,-M. Gagnon, Climat du Québec méridional. Bul. M. P-13, Québec, service de

météorologique, ministère des richesses naturelles du Québec, Annuaire du Québec, 1973, page 35.
13 Denis Héroux, Robert Lahaise, Noël Vallerand, La Nouvelle-France, Montréal, Boréal Express, 1967,

Page 54.
14 Denis Héroux, Robert Lahaise, Noël Vallerand, La Nouvelle-France, Montréal, Boréal Express, 1967.

Page 54.
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Puis terminant le rythme des saisons, l'automne tardif ou hâtif qui se pare d'un coloris

incroyable surtout en région batiscanaise dans îa zone du plateau. C'est le temps des

récoltes, des réjouissances, du paiement des cens et rentes et de la préparation à l'hiver.

En relation directe avec les composantes du climat (gel, pluie, chaleur, saison

végétative) : la végétation. Dans la seigneurie de Batiscan, cette végétation se subdivise

en deux identités. Au sud, près de la côte batiscanaise et jusqu'aux contreforts du

Bouclier, une végétation de type feuillu (laurentien) à feuilles caduques où dominent

l'érable, l'orme, le hêtre, le frêne et le merisier (le fameux bois dur de nos ancêtres)

entremêlés de quelques conifères : le pin blanc (tant recherché par la marine française

pour les mâts de navires) et le cèdre.

Plus au nord, en plein pays laurentidien, on retrouve îa forêt boréale où abondent les

conifères : sapins, épinettes (les bois mous), et çà et là, quelques feuillus, bouleaux et

trembles plus résistants au climat. Toutes ces essences, des feuillus aux conifères seront

utilisées par les seigneurs et censitaires de Batiscan, pour des fins de bois de chauffage,

de construction (habitations, granges) et de meubles. Voilà les éléments de la

géographie physique qu'on retrouve dans l'espace batiscanais.

2. La toponymie

Le mot Batiscan est mentionné au tout début de la présence française en Nouvelle-

France. Ce nom aurait été indiqué par Samuel de Champlain, lors de l'expédition de
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1603 et on le retrouve sur sa carte de 1612 : « du côté nord, il y a une rivière qui

s'appelle Batiscan, qui va fort avant en terre, par où quelquefois les Algonquins

viennent »15. D'où vient cette appellation de Batiscan? Plusieurs significations sont

plausibles. Mais, de toute évidence, il faut y voir l'apport culturel amérindien.

Pour certains spécialistes en langues indiennes, le terme Batiscan viendrait du nom

d'un chef Algonquin appelé Tchiniouirineau et surnommé Batiscan. Ce vocable était

déjà utilisé avant l'arrivée des Blancs et identifiait la rivière. Champlain ne mentionne-

t-il pas, en 1610, « la présence à Québec, de son ami le capitaine Algonquin Batiscan

avec ses guerriers »16. Même plus, les Jésuites indiquent, dans la Relation de 1637, « un

chef sauvage prénommé Batiscan et qui commandait aux environs de Trois-Rivières »17.

Pour d'autres, le mot Batiscan signifierait, tout simplement, en langue montagnaise/cris

« brume légère ou nuée légère : phénomène souvent observable à l'embouchure de la

rivière Batiscan, durant les saisons d'été et d'automne » .

Le Père Hervé Trudel, pour sa part, lie le terme Batiscan « à la présence d'une

quantité de joncs à l'embouchure de la rivière »i9. Joseph-E. Guinard, spécialiste de la

langue cris, s'oppose à la définition de Batiscan à vapeur et brume légère. Il y voit

Alain Beaulieu, Real Ouellet, Des sauvages de Samuel de Champlain, Montréal, Typo, 1983,
page 130.

16 Raymond Douvilîe, « Les lents débuts d'une seigneurie des Jésuites », Cahier des dix, N° 25,1960,
page 251.

17Ibid
18 Jean-Paul Foley, Batiscan s'érige. Prémices paroissiales 1670-1708, Trois-Rivières, Bien Public,1981,

page 7.
Pierre-A
Trois-Rivières, Bien Public, 1933, page 15.
Pierre-Antoine-Adélard, Bellemare et Hervé Trudel, Batiscan, Pages trifluviennes, Série A, N° 5,
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plutôt l'identification par la sonorité de Patiskan : « manquer le pied (faire un faux pas);

par ces racines linguistiques Pat : manque et Askam : pied »20. On peut mentionner ici,

pour la petite histoire, la tentative, en 1783, de franciser le nom amérindien de Batiscan

en « Baptiste Camp »21 lors d'une pétition de colons. Tentative vaine! Ce vocable n'a

été utilisé qu'à une seule reprise.

Bref, quel qu'ait été le sens étymologique de Batiscan, il n'en reste pas moins que

son vocable a perduré et se retrouve aujourd'hui dans sa toponymie : rivière, seigneurie,

paroisse, village.

3. Le mercantilisme et le colonialisme

Pour comprendre davantage la naissance et l'évolution de la seigneurie de Batiscan

dans le grand ensemble de la Nouvelle-France, il faut s'attarder aussi aux grandes idées

européennes prévalant à partir du milieu du XVIe siècle et voir leurs implications sur

les rives du Saint-Laurent à l'époque coloniale française.

La France, comme d'autres puissances européennes du XVIIe et XVIIIe siècles

(Angleterre, Espagne, Portugal, Pays-Bas), désireuse de s'enrichir et d'obtenir la

20 Jean-Paul Foley, Batiscan s'érige. Prémices paroissiales 1670-1708, Trois-Rivières, Bien Public, 1981,
pages 7-8.
Colin-M, C
Septentrion, 2003, page 26.
Colin-M, Coates, Les transformations du paysage et de la société sous le régime seigneurial, Sillery,
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puissance politique, économique et militaire s'alignera sur les deux principaux courants

politico-économiques de l'époque : le mercantilisme et le colonialisme.

Comme l'idée fondamentale du mercantilisme se réfère à l'accumulation d'or et

d'argent, augmentant ainsi inévitablement le prestige et le pouvoir de l'État national, ces

pays européens rechercheront, désormais, dans l'acquisition de nouveaux territoires, ces

nouveaux capitaux et, subsidiairement, l'accaparement de nouvelles ressources

naturelles. Car, c'est maintenant la vie économique qui devient un instrument de

puissance, et le commerce, l'agent d'enrichissement national. Même plus, « on est

persuadé que le commerce donne la force, la richesse et du travail à la population de la

mère-patrie »22 et le renforcement de l'industrialisation, selon Colbert. Mais, dans ce

monde du XVIIe siècle où le mercantilisme est la doctrine de tous les États, II y a « une

quantité donnée de richesse, il faut donc lutter pour en obtenir le plus possible » . Pour

y parvenir, « l'État n'hésitera pas à intervenir avec toute sa puissance, à pratiquer, sans

tenir compte des intérêts particuliers, une politique dirigiste souvent envahissante au

service exclusif des grands intérêts nationaux »24. C'est ainsi qu'on verra, de plus en

plus, l'intervention étatique sur le commerce : les tarifs protectionnistes et des mesures

douanières sur les importations et les exportations. En somme, c'est l'État au sendee du

commerce. Comme l'énonce, derechef, Colbert: «L'État mercantiliste français, en

22 Frédéric Mauro, Le IT s -.stabilisation et absolutisme, Bruges, Encyclopédie Universelle Pléiade,
tome 3, 1962, page 138.

23 Frédéric Mauro, Le 17e s : stabilisation et absolutisme, Bruges, Encyclopédie Universelle Pléiade,
tome 3, 1962, page 138.

24 Michel Mourre, Dictionnaire d'Histoire Universelle, Paris, Universelle, 1968, page 1362
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fonction de ses colonies, limite les importations qui supposent des sorties de numéraires

et stimule les exportations qui font rentrer l'or »2 .

Comme il est impossible à la France de se priver de certaines matières premières,

c'est dans l'expansion maritime et coloniale qu'elle trouvera les ressources nécessaires

pour accroître sa richesse. Ainsi, «les colonies deviennent essentielles : elles fournissent

des matières premières et doivent, en même temps, absorber une part des produits de la

métropole »26. Autrement dit, pour la France et sa royauté, « les colonies ne sont qu'un

élément de l'organisation de la métropole »27.

Le commerce des fourrures, seule ressource que la Nouvelle-France offrait en

abondance et à peu de frais, pouvait s'avérer lucratif. C'est sur cette ressource que la

France s'appuiera désormais, sans oublier, de surcroît, le projet d'évangéliser les

sauvages et de former des établissements durables de peuplement. Alors, une question se

pose : comment peut-on développer la colonisation et le peuplement de cette colonie?

C'est en instaurant le régime seigneurial, une structure agraire millénaire qu'on

retrouvait partout en Europe.

25 Roland Larnontagne, « L'influence de Colbert sur l'�uvre de Jean Talon », Revue d'histoire
d'Amérique Française, Vol. 6, N°l, 1952, page 56.

26 Guy Perron, François Peron 1615-1665 , Ste-Julie, Subrecargue, 1998, page 116.
27Roland Lamontagne, « L'influence de Colbert sur l'�uvre de Jean Talon », Revue d'histoire

d'Amérique Française, Vol. 6, N° 1, 1952, page 56.
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4. Le régime seigneurial

Le régime seigneurial, en vigueur dans la vallée du Saint-Laurent et ses affluents

entre 1627 et 1854, est un modèle de structure agraire ayant déjà marqué îa France

d'Ancien Régime. Comme l'écrivait Fernand Ouellet : « le régime seigneurial était le

moyen choisi par l'État français pour implanter en Nouvelle-France, une société

d'Ancien Régime »28. Ce qui rejoignait, en outre, le vrai désir du Roi de France

d'utiliser les seigneuries en Nouvelle-France comme « cadre à l'établissement d'une

société rurale »29 avec des rapports seigneurs et censitaires. Ainsi, le régime seigneurial

va devenir le support pour la colonisation et le peuplement de cette colonie.

Suite à l'échec de la colonisation et du peuplement par les compagnies, de 1627 à

1660, l'État prend en charge la colonie et concède à des personnages de marque ou à

des institutions religieuses une portion de terre appelée seigneurie avec obligation d'y

établir des agriculteurs. Le seigneur devient ainsi « un entrepreneur en peuplement »30,

comme le souligne Marcel Trudel.

Le fleuve Saint-Laurent servira à la configuration des seigneuries. Celles-ci

prendront la forme géométrique de rectangles allongés, orientés sud-est/nord-ouest,

Sylvie Depatie, Mario Lalencette, Christian Dessureault, Contributions à l'étude du Régime
seigneurial canadien, Québec, Hurtubise HMH, 1987, page 3.

29 Laurent Marien, « Les arrières-fiefs au Canada de 1632 à 1760 », Histoire et sociétés rurales, N° 19.
2003, page 162.
Marcel Trudei, Les débuts du régime seigneurial au Canada, Montréal, Fides, 1974, page 91 .
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perpendiculaires au fleuve et à dimensions variables . En effet, on en retrouve « d'une

lieue de largeur sur le fleuve par trois lieues de profondeur à l'arrière (5km par 15 km);

par contre, d'autres s'étendent de deux à quatre lieues de façade sur le fleuve par vingt

lieues de profondeur »32. Mais, on observe, comme une constante, des seigneuries plus

étroites en façade qu'en profondeur. Tout comme l'intérieur de la seigneurie qui est

formée de bandes parallèles et étroites épousant la forme générale de la seigneurie. Ce

modèle a donc permis aux seigneuries d'avoir front sur le fleuve33.

Le seigneur doit faire acte de foy et hommage envers son suzerain ou son

représentant à Québec, selon un cérémonial bien défini. On lui impose aussi le devoir

de recenser la population et de dresser un aveu et dénombrement de sa seigneurie à tous

les 25 ans environ. Il doit aussi réserver à la Marine le bois de chêne et de pin.

Il construira un manoir, un moulin banal, et concédera des censives à des

agriculteurs, appelés censitaires, puis, il établira une cour de justice civile ayant

juridiction sur des affaires mineures. En retour, il recevra, des censitaires, des cens et

rentes, bénéficiera de quelques jours de corvée annuelle, de leur part, et se réservera des

droits de chasse, de pêche et de coupe de bois pour la construction de son manoir. Il

percevra des droits de lods et ventes, lors des mutations de censives (1/12 du prix de

vente) et des droits de banalité, liés à l'usage du moulin à blé. Il possède aussi le droit

31 Voir Annexe 8.
Marcel Trudel, Les débuts du régime seigneurial au Canada, Montréal, Fides, 1974, page 47.

33 Voir Annexe 9.
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de retrait, consistant à offrir à un vendeur le prix demandé pour une censive, devenant

ainsi propriétaire de la censive.

De son côté, le censitaire habitera sa censive et la mettra en culture. Il développera

des relations harmonieuses avec le seigneur et les autres censitaires. Ses occupations

principales s'exerceront à l'intérieur de la seigneurie; or, il aura la possibilité d'exercer

des emplois secondaires, à l'extérieur de la seigneurie, tantôt pour le compte de l'État

colonial, tantôt pour le compte de marchands, en liaison avec la traite des fourrures, le

commerce ou les pêcheries. Certains agriculteurs achèteront des barques pour faire le

commerce, tantôt pour leur compte, tantôt pour le compte de gens d'affaires. Comme il

n'y a pas de village, à l'époque du Régime français, sauf en quatre endroits, les

agriculteurs seront polyvalents et développeront l'entraide, ce qui favorisera

l'accumulation de capitaux, et partant, l'autonomie. L'agriculteur canadien, à l'époque

de la Nouvelle-France, vit sans craindre le lendemain. Voilà une caractéristique qui le

distingue de l'agriculteur métropolitain34.

La structuration de l'espace dans le pays laurentien s'est donc faite à partir d'un

système de distribution des terres et d'une politique de peuplement sous l'égide des

seigneurs. C'est ainsi qu'apparaît le régime seigneurial en Nouvelle-France avec les

relations seigneurs/censitaires et la réciprocité en droits et devoirs. Batiscan sera un cas

étudié, dans cette structure, à l'époque du Régime français.

34C.F. Pierre Goubert, 100 000provinciaux auXVlîe siècle. Le Beauvais et le Beauvaisis. Paris,
Flammarion, 1968,



CHAPITRE II

DÉVELOPPEMENT ET GESTION DE LA SEIGNEURIE DE BATISCAN PAR LES

JÉSUITES

Au fil des ans (1639-1760), l'espace batiscanais s'est transformé sous l'impulsion

des seigneurs jésuites, pour devenir avec l'apport des censitaires une zone de

défrichement, d'occupation et de peuplement. Dans les pages qui suivent, nous verrons

que cette seigneurie, à ses débuts, était vouée exclusivement aux missions. Puis, nous

tracerons le portrait des Jésuites, cette fois, en tant que seigneurs et responsables de

l'humanisation de l'espace batiscanais. Enfin, nous analyserons la mise en valeur de

cette seigneurie ecclésiastique à l'époque de la Nouvelle-France.

1. Un espace voué aux missions (1639-1666)

C'est le 15 janvier 1636 que Jacques de La Ferté reçoit un fief et seigneurie, sur la

rive nord du Saint-Laurent, de la Compagnie des Cent-Associés (dite aussi Compagnie

de la Nouvelle-France). Ce fief fut appelé La Madeleine car Jacques de La Ferté, de

l'ordre des Augustins, était Abbé de Sainte-Madeleine de Chateaudun (au sud de

Chartres) et communément connu sous l'appellation d'Abbé de La Madeleine. D'où le

nom de la Madeleine pour son fief.1 Il était aussi chantre et chanoine d e la Sainte-

Chapelle de Paris, conseiller et aumônier ordinaire auprès du Roi Louis XIII. Il

1 Voir Annexe 10.
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bénéficiait, en outre, du titre de seigneur de Marencourt, Beaumont, Deauville,

Champrolois et Mainvilîe. Même plus, il était membre des Cent-Asssociés.

C'est un immense territoire2 qu'il se fait accorder par ses associés de la Compagnie,

en Nouvelle-France. Sa concession mesure dix lieues de front au fleuve sur vingt lieues

de profondeur dans les terres (50 km par 100 km ), l'une des plus vastes, qui soit au

Canada. L'Abbé de La Ferté et ses héritiers ne mettront jamais les pieds sur les rives du

Saint-Laurent et se représenteront difficilement l'étendue de leur possession. Ils ne

s'intéresseront ni à la colonisation ni au peuplement .

Aussi, le fief a été divisé en diverses parties dont une bonne part alla à des

communautés religieuses : les Grondines (ouest) aux Hospitalières de Québec en 1637,

et Batiscan, aux Jésuites en 16394. La concession de Batiscan était située à cinq lieues

(25 km) à l'est de Trois-Rivières et occupait deux lieues de front au fleuve sur 20 lieues

de profondeur, allant du Saint-Laurent, sur la rive nord, aux premiers contreforts

laurentiens. Deux rivières, celle de Champlain à l'ouest et Batiscan à l'est, serviront de

bornes géographiques, à la délimitation de l'espace. Pour les Jésuites, la seigneurie de

Batiscan était : « un espace de terre qui est depuis le fleuve appelé Batiscan, jusqu'au

fleuve Champlain, quart de lieue en deçà quart de lieue en delà en largeur profondeur »5.

Voir Annexe 11.
Pierre-Georges Roy, « Le fief et seigneurie de l'Abbé de la Madeleine ». Bulletin des recherches
historiques, Vol. 34, N° 7, 1928, page 386.

4 Voir Annexe 12.
Pierre-Georges Roy, « Le fief et seigneurie de l'Abbé de la Madeleine ». Bulletin des recherches
historiques, Vol . 34, N° 7, 1928, page 390.
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Comme l'endroit servait de carrefour pour les Indiens Attikamègues et Algonquins,

La Ferté en fit la concession aux Jésuites, en vue de le transformer en mission indienne .

C'est en invoquant cet argument que les Jésuites vont s'opposer au début à la

colonisation de leur seigneurie par les Blancs. Ils vont évoquer aussi une autre raison :

la menace iroquoise qui sévissait dans la région de Trois-Rivières.

Cependant, l'objectif de la mission ne s'est point concrétisé, car les Indiens ont

quitté la région. De plus, la menace iroquoise s'est atténuée, avec l'arrivée du Régiment

Carignan-Salières. On peut donc considérer que l'environnement devint favorable à la

réalisation d'un nouvel objectif, soit l'humanisation de l'espace par les Blancs.

Ainsi, au printemps de 1666, les Jésuites commencent à faire des concessions, et ce

faisant, ils deviennent des entrepreneurs de colonisation, avec des obligations vis-à-vis

de l'État, de l'environnement et des censitaires.

2. Les seigneurs jésuites

Le premier devoir d'un possédant de seigneurie est de rendre Foy et Hommage à

son suzerain. C'est en novembre 1667 que les Jésuites firent acte de Foy et Hommage à

la Compagnie des Indes Occidentales. C'est ainsi qu'ils déléguèrent : « Martin Boutet,

sieur de Saint-Martin, procureur des Pères de la Compagnie de Jésus du Collège de

Québec et mission de la Nouvelle-France, auprès d'Alexandre Peuvret de Mesnu,

6 Benjamin Suite, Histoire des Canadiens Français 1608-1880, tome 2, Montréal, Wilson e t Cie, 1882,
page 69.
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procureur fiscal de la Compagnie des Indes Occidentales (mandaté par la dite

compagnie), pour faire acte de Foy et Hommage »7 pour l'ensemble des fiefs et

seigneuries appartenant à la dite communauté religieuse en Nouvelle-France dont

Batiscan.

Il en va ainsi pour une autre obligation : les aveux et dénombrements. Les

seigneurs, après avoir donné les bornes de leur possession, font état de chaque unité

cadastrale de leur possession décrivant les lots concédés, leur superficie, le nombre

d'arpents labourés, les habitations ainsi que le nom des censitaires. Nous avons retrouvé

deux aveux et dénombrements s'y rapportant : celui du 29 décembre 1677 rédigé par le

notaire Romain Becquet à la demande du Père Dablon, supérieur des Jésuites en

Nouvelle-France, et celui du 20 février 17339, formulé par le Père Claude Dupuy,

procureur des missions des Jésuites en Nouvelle-France, répondant à l'ordonnance de

l'intendant Gilles Hocquart.

Une autre obligation dévolue aux seigneurs de la vallée du Saint-Laurent concernait

la construction et l'entretien d'un moulin à farine où les censitaires devaient faire

moudre leurs grains en retour de droits de mouture. Ainsi, dès 1668, soit deux ans

après l'ouverture de la seigneurie aux censitaires, le Père Thierry Beschefer, supérieur et

procureur des Jésuites du Cap-de-la-Madeleine et de Batiscan, donne son aval à la

7 Pierre-Georges Roy, Papier terrier de la Compagnie des Indes Occidentales 1667-1668. Beaucevilie,
L'Éclaireur, 1931, pages 62-63.

8 Fonds ministère Terres et Forêts, E 21. ANQ-QC.
Fonds seigneurie de Batiscan, P220. ANQ-MTL.
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construction d'un moulin à vent , sur une petite élévation du sol, face à la pointe nord-

est de l'île Saint-Éloy1 '.

Les travaux sont entrepris en 1668 et le moulin fonctionnera en septembre 1671.

C'est Pierre Mandin de Québec qui en fut le premier meunier. Des moulins additionnels

s'ajouteront à celui-ci; ainsi, ceux de la chute Murphy à Saint-Narcisse et de Saint-

Stanislas à la confluence de la rivière Batiscan et de la rivière des Envies.

Ainsi, pendant 30 ans, la gestion sera faite depuis le manoir seigneurial de Cap-de-

la-Madeleine. C'est seulement en 1696 qu'un manoir sera érigé à Batiscan ".

Dorénavant, le paiement des cens et rentes, l'octroi de concessions et les doléances des

censitaires, se feront au manoir; c'est un Jésuite ou un procureur qui fera office de

régisseur. On peut citer ici le cas de Pierre de Lafond sieur Mongrain de Batiscan13.

Il est à noter que les Jésuites ont peu participé à la vie religieuse des paroisses

Saint-François-Xavier et Saint-Geneviève qu'on retrouve dans la seigneurie d e Batiscan.

S'ils ont pris charge d'une cure en ces lieux, ce fut pour y faire une brève suppléance, en

attendant l'arrivée d'un prêtre séculier; ce n'était évidemment pas l'occupation première

des Révérends Pères Jésuites.

10 Voir Annexe 13.
11 Voir Annexe 14.
12 Voir Annexe 15.
13 Concession à Joseph Reau, 21 novembre 1711, ANQ-TR, Greffe de Daniel Normandin.
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Voyons maintenant le rôle joué par les seigneurs jésuites en tant que gestionnaires,

de l'humanisation du territoire batiscanais.

3. Développement de la seigneurie

Tout au long de la période étudiée -de 1666 (année pionnière) à la Conquête

anglaise de 1760-, on verra que la Compagnie de Jésus a structuré son territoire, planifié

son développement spatial en relation avec la marche du peuplement et en a assuré la

gestion.

Analysons le développement des différentes parties de la seigneurie, soit : 1) la côte

îaurentienne de Batiscan et l'île Saint-Éloy, ainsi que le quart de lieue à l'ouest de la

rivière Champlain; 2) les deux rives de la rivière Batiscan; 3) les ruisseaux à Veillet et à

la Lime, et 4) plus au nord, la rivière des Envies. Chacune de ces parties constitue un

fief.

3.1 Fief Côte de Batiscan et l'île Saint-Éloy

C'est cette frange pionnière (deux lieues de front), sur la rive nord du fleuve Saint-

Laurent entre la rivière Champlain, à l'ouest et la rivière Batiscan, à l'est et son île

Saint-Éloy (vingt arpents de long sur sept) jouxtant la côte, qui a servi d'assise au

premier peuplement de la seigneurie, dès son désenclavement par les Pères Jésuites, au

printemps de 1666.
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Ce terrain plat côtier, qu'on assurait fertile, faisait la convoitise, depuis longtemps,

des paysans, impatients de s'y établir. Déjà que quelques colons (squatters) avaient

osé, depuis 1663, s'y implanter à leur gré sur des terres sans avoir reçu la permission des

seigneurs jésuites de Batiscan. Période de flottement, s'il en est une! Ainsi, à l'annonce

de l'ouverture officielle de la seigneurie de Batiscan à la colonisation (1666), c'est avec

empressement et en toute légalité que les colons des alentours et surtout du Cap-de-ia-

Madeleine affluèrent vers la Côte de Batiscan. On pourrait citer à titre d'exemples,

Laurent Lefebvre, censitaire demeurant dans la seigneurie du Cap-de-la-Madeleine,

Mathieu Rouillard qui était dans la même situation, ainsi que Louis Baudri, habitant du

Cap. Ce sont les actes notariés de Jacques De La Touche qui en font mention . Ces

censitaires aux prises avec un manque de terres disponibles dans la seigneurie du Cap-

de-la-Madeleine (peuplée depuis 1651) optaient désormais pour une extension de

territoires vers l'autre seigneurie de leur propre seigneur : les nouvelles censives

vierges de Batiscan assurant ainsi leur avenir et celui de leurs enfants.

Devant l'engouement des paysans défricheurs à occuper de nouvelles concessions

sur la côte batiscanaise, les Jésuites, pris au dépourvus, indifférents ou connaissant mal

leur rôle de seigneurs, feront preuve de laxisme, de laisser-aller, tout au moins au début

de 1666. En effet, chaque censitaire s'établissait à l'endroit qu'il affectionnait

particulièrement, délimitant à sa façon son propre lot.

14 Concessions à Laurent Lefebvre, 28 mai Î666, à Mathieu Rouillard, 29 mars 1666, et à Louis Baudri,
25 juin 1666. ANQ-TR, Greffe de Jacques de la Touche.
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Face à cette prise de possession excessive et sans contrôle des censives, les Jésuites

déléguèrent enfin sur les lieux leur procureur, le Père Jacques Frémin, pour essayer de

mettre fin à ce désordre et d'en faciliter surtout la gestion. Ce religieux aurait dit aux

nouveaux censitaires de Batiscan : « Allez, prenez où vous voudrez deux arpents de terre

de front en la côte de Saint-Éloy ou Batiscan, mais sachez que si vous en prenez plus de

deux arpents, je vous ôterai le plus si bon me semble; si vous en prenez moins, vous

vous en contenterez » . Cette première intervention fut jugée insuffisante prêtant encore

trop à la controverse, aussi, les Jésuites décidèrent d'octroyer dorénavant des contrats

notariés de concessions, en bonne et due forme, à tout nouveau censitaire -ou en

officialisant les anciennes possessions d'avant 1666- comme le faisaient les autres

seigneurs en Nouvelle-France.

C'est ainsi que pour la seule année 1666 -du 20 mars au 1er décembre- pas moins

de trente contrats notariés de concessions, pour ceux qui avaient pris ou demandaient

habitations, furent passés à l'étude du notaire Jacques de la Touche (Cap-de-la-

Madeleine), en présence du Père Jacques Frémin, agissant à titre de supérieur des

Missions du Cap et de Trois-Rivières et procureur des Jésuites, pour la seigneurie de

Batiscan 6. Voilà donc, un premier geste montrant les Jésuites dans leur rôle de

gestionnaires de leur seigneurie de Batiscan, premier élément, s'il en est un, structurant

la population de leur territoire seigneurial.

Raymond Douville, La seigneurie de Batiscan, chroniques des premières années 1636-1681, Trois-
Rivières, Bien Public, 1980, page 17.

16 Voir Annexe 16.
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Après avoir assuré la première vague d'installation de censitaires, en 1666, sur la

Grande Côte (côte de Batiscan et l'île Saint-Éloy), les Jésuites vont poursuivre cet élan

colonisateur en octroyant des censives autant à l'île Saint-Éloy que sur la côte de

Batiscan et parfois deux terres aux deux endroits'7. En effet, de janvier à mai 1667, pas

moins de 30 nouvelles concessions ont été faites à l'usage de 34 individus : quelques-

uns y possédaient deux censives et même trois, dans certains cas. D'aucuns ont vu une

procédure des Jésuites pour retenir sur place des colons en assurant par cette deuxième

vague de concessions un avenir à leurs fils. Pour d'autres, pourquoi pas une possibilité

de vente d'une future parcelle de terre à de nouveaux censitaires désireux d ' occuper une

censive ou bien l'objet d'échange ultérieure d'une terre avec un voisin pour juxtaposer

ses propres possessions, ou tout simplement de réserve en bois debout pour la deuxième

concession. Sont-ce ces aspects qui ont favorisé la venue des colons sur la Grande

Côte? Quoi qu'il en soit, c'était, somme toute, la phase première de la mise en place

du peuplement de la seigneurie de Batiscan.

Sitôt les censives concédées, sitôt arrivent les controverses. Que s'était-il donc

passé sur la Côte Batiscanaise et l'île Saint-Éloy pour en arriver à tant d'ambiguïtés? De

ce contexte trouble, on peut dégager trois motifs : l'anomalie de l'île Saint-Éloy, le

grand arpentage de Batiscan et le conflit sur la ligne séparant la seigneurie de

Champlain et celle de Batiscan. À chaque événement conflictuel, les Jésuites

17 Concessions à Nicolas Rivard, 23 mars Î666 et à François Fafard, 24 mars 1666, ANQ-TR, Greffe
de Jacques de la Touche.
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interviennent en tant que propriétaires et gestionnaires de la seigneurie de Batiscan.

Donnons-en quelques explications.

Lorsque le Père Frémin, au printemps de 1666, concède les premières censives en

Batiscanie, les actes notariés stipulent qu'il octroyait au même acquéreur deux

censives : une de deux arpents de front par quarante de profondeur sur la Côte

proprement dite et une autre de la même dimension, mais cette fois, sur l'île Saint-Eloy.

Comment pouvait-il en être ainsi? Puisque nous savons que l'île Saint-Eloy possédait,

au plus, vingt arpents de longueur sur sept arpents de largeur, soit à peine la dimension

de quelques censives concédées. Et pourtant le représentant des Jésuites en avait légué

une trentaine. D'où les embêtements futurs des nouveaux censitaires sur les sites et

emplacements de leurs terres.

Des auteurs sur la Batiscanie ont voulu attribuer ce quiproquo de l'île Saint-Eloy à

la méconnaissance de la topographie, de la part des Jésuites. Pourtant, la Compagnie

de Jésus était venue à quelques reprises à l'île Saint-Eloy rencontrer et baptiser des

Indiens; le cas du Père Jacques Buteux en 1638 en fait foi. Sans être de grands

arpenteurs, les Jésuites pouvaient constater de visu et se faire une idée de la véritable

dimension de l'île. Pour d'autres, la méprise ne serait plus si l'emploi du terme Saint-

Éloy ne signifiait pas seulement l'île mais en plus toute la partie ouest d e la Grande

Côte (démarcation à partir de la pointe nord-est de l'île et rejoignant la Côte). Il est

alors plausible de concéder à la fois deux arpents à Saint-Eloy et à Batiscan. Pour notre

part, c'est cette dernière version que nous retenons.
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En plus de l'imbroglio de l'île Saint-Éloy, un autre désaccord est venu aviver la

mésentente entre les censitaires et les Jésuites, seigneurs de la seigneurie de Batiscan. Il

s'agissait, cette fois, des titres de concessions qui ne correspondaient point à la réalité

sur le terrain. En effet, des colons avaient des censives moins étendues (ou plus)

comme le spécifiaient pourtant leurs contrats : d'où empiétement sur leurs voisins et

difficultés de délimiter leur propriété. Les censitaires accusaient leurs seigneurs de

négligence ou d'attentisme, et voyaient dans la période de flottement de 1663 à 1666 -où

chacun s'appropriait une censive à son choix, selon les directives du Père Frémin- d'être

la cause de cet état de fait. Il faut se rappeler que les Jésuites, dans la crainte de perdre

leur seigneurie, avaient sollicité la venue de paysans défricheurs sans égard à leur

localisation.

Alors, pour répondre aux exigences répétées des censitaires et clarifier les titres et

bornes, les Jésuites feront procéder à l'arpentage de leur seigneurie. Tout en

régularisant et légalisant par l'arpentage les biens de chacun, ils voyaient en outre, la

clarification des lots dans l'imposition à venir des cens et rentes seigneuriales. Ne

retrouve-t-on pas dans les actes notariés la formulation suivante : où le censitaire doit

payer le cens et rentes en fonction du nombre d'arpents de front possédés?

Les Jésuites firent d'abord procéder à un arpentage sommaire en 1668. Les

censitaires de Batiscan en furent insatisfaits, le jugeant incorrect et non conforme à leurs

prétentions et le soi-disant arpenteur taxé d'incompétent. De plus, les frais d'honoraires

à la charge des censitaires étaient un peu trop onéreux. Ils refusèrent d'acquitter les
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coûts, malgré une sommation d'un huissier au nom des Jésuites, et ils chargèrent un des

leurs, le Sieur Nicolas Rivard, de protester auprès des autorités seigneuriales et de porter

l'affaire auprès d'un juge trifiuvien. Les Jésuites décidèrent alors, en 1669, de faire un

nouvel arpentage qu'ils qualifièrent, cette fois, d'officiel et définitif et répondant aux

exigences des censitaires. Il fut confié à l'arpenteur Guyon DuBuisson, spécialiste en la

matière.

Les seigneurs de Batiscan annulèrent ensuite les premiers contrats de concession,

pour les remplacer, par d'autres, plus réalistes, à la satisfaction des censitaires. Les

Jésuites, à l'instar des colons, trouvèrent eux aussi certains avantages de l'arpentage de

1669 : ils avaient structuré leur fief, légalisé et clarifié les contrats notariés, et avaient,

de surcroît, rétabli de nouvelles relations seigneurs/censitaires.

Le troisième événement, qui a marqué les débuts cahoteux de la prise de possession

de la seigneurie de Batiscan à la colonisation, provient du contentieux entre les

seigneuries de Champlain et de Batiscan au sujet de la ligne séparant ces deux entités.

On le sait, les Jésuites ont obtenu de Jacques de la Ferté, abbé de La Madeleine, le

legs, en 1639, du fief Batiscan pour la conversion des sauvages. De plus, il est spécifié

dans le contrat de concession que les limites de la seigneurie s'étendent d e la rivière

Batiscan à la rivière Champlain : quart de lieue au-deça et quart de lieue au-delà. Ce
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qui revient à dire que les Jésuites sont les légitimes propriétaires du terrain au-delà de la

in

rivière Champlain (ce quart de lieue en amont) .

Mais, en 1664, Etienne Pézard de la Touche a reçu du gouverneur de Mezy et de

Mgr de Lavai, en guise des bons services rendus à la colonie, une seigneurie nommée

Champlain, d'une lieue et demie de front à prendre à partir du fief Hertel et en

remontant vers l'aval. Cette lieue et demie de front n'est possible que si le seigneur de

îa Touche s'approprie un espace sur le quart de lieue au-delà de la rivière Champlain,

propriété des Jésuites. C'est ce qu'il s'empresse de faire. Il a concédé ensuite, des

censives à des colons, et pour bien établir sa présence sur les lieux, il a fait édifier son

manoir, à l'embouchure de la rivière Champlain. Il prend en somme les devants sur les

Jésuites qui sont encore à leur période de balbutiements dans la seigneurie de Batiscan.

Devant le fait accompli, les Jésuites ne s'opposèrent point, d'aucune manière, à

l'établissement pionnier sur le territoire contesté, soit l'ouest de la rivière Champlain.

Ils exigèrent cependant du seigneur de la Touche leur reconnaissance comme suzerain

sur cet arrière-fief (au-delà de la rivière Champlain) et le droit de recevoir Foy et

Hommage, si on venait à l'exiger. Ce qui ne fut jamais demandé. Jusqu'en 1721 -année

du règlement du litige (l'acceptation de la rivière Champiain comme frontière mitoyenne

des deux seigneuries)-, les Jésuites rappelèrent leurs droits de propriété sur cet espace,

sans toutefois développer la colonisation sur ce territoire. Même plus, il faudra attendre

après 1721 pour voir les premières censives concédées par les Jésuites sur la rive est de

18 Voir Annexe 17.
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la rivière Champlain19, en-deçà de l'espace conflictuel. Ce qui a amené un retard dans la

colonisation et le peuplement de cet axe de pénétration dans le territoire batiscanais20.

Tout en menant ces contestations, les jésuites vont s'appliquer, comme seigneurs, à

poursuivre l'humanisation de la Grande Côte Batiscanaise.

C'est ainsi que dès 1670, on assiste à une progression de îa colonisation sur îa

Grande Côte de Batiscan; on prend pied tant en amont qu'en aval sur l e littoral du

fleuve Saint-Laurent avec un début d'expansion à l'est de l'embouchure de la rivière

Batiscan21. Toute cette côte, en plus de profiter de l'accessibilité du fleuve, a été

favorisée par la qualité de ses sols. Ce qui a abouti, peu avant 1700, au plein de la

population et d'occupation des terres sur la côte et déjà à la percée de îa colonisation sur

la rive nord-est de la rivière Batiscan. Nous avons pu observer, pour notre part, cette

migration (mouvance des censitaires) par le peu d'actes notariés concernant les

concessions de censives sur la côte, après 1674, corroborant, derechef, le plein de la

colonisation.

D'ailleurs, Philippe Jarnoux22 recense sur la côte entre 1666 et 1674, 79

concessions sur un total de 246, pour toute la seigneurie de Batiscan de 1666 à 1760,

soit 32,1% de l'ensemble pour cette période. En somme, il a fallu une dizaine d'années

19 Concessions à Jean-François Normandin ,7 février 172i, et à Miche! Arsoneau, 14 février 1722,
ANQ-TR, Greffe de Daniel Normandin.

21

20 Voir Annexe 18.
Voir Annexe 18.

22 Philippe Jamoux « La colonisation de la seigneurie de Batiscan aux XVIIe et XVIIIe siècles, l'espace
et l'homme ». Revue d'histoire de l'Amérique française, Vol. 40, N° 2, automne 1986, Page 169.
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aux seigneurs de Batiscan pour mettre en place la colonisation et le peuplement de leur

premier fief : la Grande Côte Batiscanaise .

On ne peut, en mentionnant les terres riveraines sur le fleuve Saint-Laurent (la

Grande Côte), ne pas évoquer la distribution de concessions par les seigneurs de la

Compagnie de Jésus pour humaniser cet espace littoral. Des censives appuyées sur le

fleuve ont été attribuées à des censitaires désirant s'établir sur la Côte Batiscanaise. Ce

furent les procureurs des Jésuites, résidant à la maison seigneuriale du Cap-de-la-

Madeleine et portant les affaires des dits Révérends Pères pour Batiscan, qui octroyèrent

les premières concessions sur la Côte. Une Côte s'étirant sur 193,2 arpents de front. Ce

fut donc à partir du Cap-de-la-Madeleine qu'on a fait des concessions de censives sur la

Côte et effectué l'administration seigneuriale, jusqu'à la construction du manoir

seigneurial de Batiscan, en 1696. À quelques rares reprises, en lieu et place d'un

procureur jésuite, du Cap ou de Batiscan, on a mandaté un procureur civil (souvent un

délégué fiscal auprès des Jésuites) de pourvoir à la distribution de concessions. Or, en

général, les Jésuites administraient eux-mêmes leur seigneurie batiscanaise. On peut

dire sans ambages que les seigneurs de Batiscan, une fois la prise en main faite, ont bien

géré leur seigneurie et ont bien composé avec le mode de distribution des censives, dans

le cadre du contexte seigneurial en vigueur. Le cas de la Côte Batiscanaise en fait foi :

le plein de concessions en une dizaine d'années. Qu'étaient donc ces censives?

Les censives étaient des terres adossées au fleuve, formées de deux arpents de front

sur quarante arpents de profondeur vers l'intérieur que les Jésuites ont octroyées à partir
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de 1666 à leurs censitaires de la Grande Côte. Cette mesure de deux par quarante

(2X40) a été comme une constante dans la dimension des premières concessions

attribuées (1666-1674). Les contrats recensés dans ce fief pour cette période semblent

correspondre à ces valeurs indiquées, en tenant compte des doubles concessions du Père

Frémin, quatre par quarante (4X40). Après 1674 et jusqu'à l'occupation complète des

concessions sur le littoral, nous avons observé, à peine, quelques variations de

dimension de censives sur îa Grande Côte provenant non pas d'une plus grande donation

des concessions en superficie par les Jésuites, mais plutôt, des réunions de terres ou

d'échanges entre les censitaires. En plus des terres concédées aux colons, il serait bon

de rappeler ici que les seigneurs jésuites de Batiscan s'étaient réservés sur la Grande

Côte un domaine pour fins seigneuriales.

Après l'octroi d'une concession à ses censitaires, le rôle du seigneur n e s'arrêtait

point là, tant s'en faut. Les seigneurs jésuites de Batiscan, comme tous les autres

seigneurs en Nouvelle-France, veillaient à l'application des conditions d'établissement

imposés aux censitaires dans les contrats notariés de concessions; ce regard et contrôle

sur la seigneurie ne pouvaient que faciliter la charge de gestionnaire.

Sur le bord du fleuve (la Côte Batiscanaise), les seigneurs jésuites surveillaient, bon

an mal an -avec une certaine souplesse- si le censitaire tenait bien feu et lieu sur sa

censive, entendre bâtir, habiter, défricher et mettre en valeur son lot; c'était la seule

preuve qu'il donnait au seigneur de son désir d'établissement. D'ailleurs, dans quelques

documents, nous avons été en mesure de relever que peu de censitaires, sauf sur les
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rives de la rivière Batiscan, ne respectaient pas cette obligation de tenir feu et lieu et

allaient donc à rencontre des prérogatives royales et les Jésuites de les menacer de les

déposséder de leurs censives. Il ne semble pas, cependant, avoir eu de cas semblables

sur la Côte.

Là où les Jésuites vont jouer un rôle actif et dynamique, c'est dans le prélèvement

des cens et rentes seigneuriales. N'était-il pas mentionné dans les contrats notariés, sur

la Grande Côte, qu'en fonction du nombre d'arpents de front possédés par le censitaire,

les seigneurs jésuites pourraient s'attribuer, comme droit, une certaine redevance

annuelle en argent ou l'équivalent en d'autres redevances. Ce qui constituait, en fait, la

plus grande partie de la fiscalité seigneuriale.

Ainsi, les paysans défricheurs (censitaires) de la Côte Batiscanaise, à partir de 1666,

devaient payer annuellement, en général, à leurs seigneurs, pour la rente seigneuriale et

bail d'héritage, pour une censive de 2X40 : un demi boisseau de blé bon et valable

pour toute la superficie de la concession, plus un chapon vif ou sa juste valeur en argent

et un denier de cens (non rachetable) par arpent de front. Jusqu'en 1717, toutes ces

redevances ont été versées aux seigneurs de Batiscan en monnaie du pays. Le tout

payable, à la fête de la Saint-Martin d'hiver (11 novembre) à la maison seigneuriale du

Cap-de-la-Madeleine jusqu'à ce que les Révérends Pères aient fait bâtir leur maison

seigneuriale à Batiscan23. Advenant le non paiement de cens et rentes (arrérages) de la

part d'un censitaire, les Jésuites (qualifiés de tolérants ) s'autorisaient à le forcer à payer

23 Concession à Mathieu Rouillard, 27 mars 1666. ANQ-TR. Greffe de Jacques de la Touche.
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ou à reprendre la concession, sans forme de procès. La Compagnie de Jésus a utilisé

avec parcimonie sa menace du droit de réunion de terres à son domaine pour arrérages

dans son fief de la Grande Côte. On pourrait citer un cas probant : celui du censitaire

Louis Gatineau, retardataire du paiement de cens et rentes, en 171224. Mais cette rare

intervention des Jésuites à propos d'arrérages en Batiscanie ne coïncidait-elle pas avec

les arrêts de Marly de 1711? Ces arrêts provenant de l'autorité royale exigeaient plus de

rigueur de la part des seigneurs de la Nouvelle-France dans le contrôle de leurs

seigneuries, ce qui semble être le cas ici avec Louis Gatineau.

En plus de la perception des cens et des rentes, les Jésuites recevaient certaines

redevances se rapportant, cette fois, aux droits de mouture de leur moulin à farine, en

fonction sur la Côte Batiscanaise depuis 1671. Une partie de cette somme servait à

l'entretien et à la réfection du moulin ainsi qu'aux gages du meunier. Leurs censitaires,

face à l'obligation du droit de mouture spécifié dans leurs contrats de concession,

devaient remettre à leur seigneur le quatorzième minot de farine, selon l'usage courant

en Nouvelle-France.

Les Jésuites ont aussi effectué la gestion de leurs droits de chasse et pêche, ainsi que

celle d'une cour seigneuriale. Cela signifiait, d'une part, la perception d 'une fraction

des produits de la chasse et de la pêche, à l'intérieur de la seigneurie, d'autre part, le

règlement de litiges pouvant subvenir entre les censitaires. Mentionnons que tout

jugement, issu de cette cour de première instance, pouvait être porté en appel à une Cour

24Requête à Louis Gatineau 28 novembre 1712, TL3,S11, P2930, Juridiction royale de Trois-Rivières.
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royale, qui était, dans le cas de Batiscan, la Juridiction royale de Trois-Rivières. Une

cour seigneuriale s'occupe donc d'affaires civiles mineures. Les causes criminelles, en

Nouvelle-France, relèvent des Cours royales : Prévôté de Québec pour le district

administratif de Québec, Juridiction royale de Trois-Rivières pour le district

administratif de Trois-Rivières, et Juridiction royale de Montréal pour le district

administratif de Montréal. En métropole, les juridictions criminelles ont été soustraites

des cours seigneuriales, à compter des XHIe et XlVe siècles. Ainsi, lorsque le système

seigneurial se développe dans la vallée du Saint-Laurent, les cours de justice

seigneuriale, à l'instar de la France d'alors, ne s'occupent que d'affaires civiles. Telles

furent les responsabilités judiciaires des Jésuites, dans leur seigneurie de Batiscan .

Ainsi jusqu'en 1760, la Côte Batiscanaise stabilisera son peuplement et

consolidera la mise en valeur de ses terres, le plein étant fait peu avant 1680. Puis en

novembre 1684, on assiste, sur la frange côtière, à l'érection canonique de la paroisse

Saint-François-Xavier de Batiscan; autre preuve qu'il y eut maintien de la population sur

la Grande Côte.

3.2 Fief Rivière Batiscan

Devant l'ampleur imprévue du peuplement sur la Côte et le désir de p lus en plus

grand des anciens censitaires d'acquérir de nouvelles terres pour leurs fils et pour les

25 John-A, Dickinson, «La justice seigneuriale en Nouvelle-France : le cas de Notre-Dame-des-Anges »,
Revue d'histoire d'Amérique française, Vol.28, N° 3 (déc. 1974), pages 323-346.
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nouveaux censitaires de terres nouvelles à défricher et à cultiver, les Jésuites n'ont eu

d'autres choix que d'ouvrir à la colonisation un autre fief de leur seigneurie : les rives de

la rivière Batiscan. Il semblait souhaitable, à prime abord, que l'extension de la

colonisation désirée par les seigneurs jésuites puisse se faire naturellement dans un

second rang, au-delà des 40 arpents concédées en censives sur la Côte, soit à partir de la

limite des terres octroyées en profondeur. Mais on ne pouvait faire fi de certains

impératifs géographiques contraignants dans l'intérieur du territoire : les tourbières, la

terrasse morainique et les terres sableuses peu fertiles. Ces éléments limitatifs sont bien

identifiables sur une carte du Potentiel agricole des terres26 et sur la carte

topographique27.

Les seigneurs jésuites de Batiscan optèrent donc, comme fief nouveau, pour la voie

naturelle de pénétration vers l'intérieur de leur seigneurie : les rives fertiles argileuses de

la rivière Batiscan. C'est ainsi qu'aux environs de 1680 on assistera progressivement à

la marche du peuplement de l'embouchure de la rivière vers l'amont. De s contrats

notariés de concessions par les Jésuites en font foi.

Ce fief sis sur les rives de la rivière Batiscan épouse le tracé de ce cours d'eau

laurentien. Sauf à la hauteur des chutes de Saint-Narcisse, c'est une vallée p e u escarpée

dont les rebords se rattachent à la pénéplaine (ou coteau), �uvre de l'érosion glaciaire et

fluviatiîe, qui va permettre l'occupation humaine de ses versants. Ainsi, son aire de

26 Voir Annexe 4.
27 Voir Annexe 19.
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peuplement, durant le Régime français, va s'étendre de son embouchure sur le fleuve

Saint-Laurent, en aval, au front pionnier de la confluence de la rivière des Envies et de la

rivière Batiscan, au nord. En somme, nous pourrions dire que les Jésuites ont orienté la

colonisation intérieure de leur seigneurie en utilisant la rivière principale (Batiscan) et

ses affluents (rivière à Veillet, à la Lime et des Envies) comme axes de pénétration.

À l'instar de la rive nord du fleuve Saint-Laurent, les rives de la rivière Batiscan

serviront de front aux nouvelles concessions de ce fief. Nous sommes loin de la belle

homogénéité des dimensions des censives de la Côte Batiscanaise : deux arpents de front

par 40 arpents de profondeur. Ainsi, on a pu observer une grande variété de dimensions

de superficies des censives pour le fief de la rivière Batiscan, en raison d'une

topographie différente, de l'orientation de la rivière Batiscan, ouest puis nord-est et des

limites (lignes séparatives) des seigneuries limitrophes de Sainte-Anne et de Sainte-

Marie, souvent à peu de distance ou parfois très éloignées de la rivière Batiscan. Mais,

on peut dégager cependant certaines tendances en relation avec la période de

l'établissement des occupants des censives et de leurs localisations sur les bords de la

rivière Batiscan, le tout sous l'égide des Jésuites comme gestionnaires de l'humanisation

de ce fief.

Pour ce faire, nous avons utilisé, derechef, plus de cinquante contrats notariés de

concessions s'échelonnant de 1670 à 1760, ainsi que diverses sources d'information se

rapportant aux rives de la rivière Batiscan; ce qui nous a permis d ' y voir les

changements et l'évolution de ce fief. Ainsi nous avons pu, suite à l'analyse de contrats
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notariés de concessions octroyés par les seigneurs jésuites, analyser assez fidèlement la

marche du peuplement sur les rives de la rivière Batiscan, de l'embouchure à l'amont.

Qui plus est, il nous a été possible de regrouper ces déplacements de censitaires, malgré

un échantillon restreint, en quelques vagues bien précises.

Un premier mouvement dans l'occupation des nouvelles terres, sur la rive gauche

(est) du bas de la rivière Batiscan, peut être accrédité dès les débuts des années 1670 par

l'octroi de concessions à ces premiers détenteurs, en ce lieu, par les Jésuites . Ce sont

des censives, en général, de quatre arpents de front sur la rivière Batiscan par 21 arpents

de profondeur, adossées aux limites des seigneuries de Sainte-Marie et de Sainte-Anne,

qui furent léguées surtout par le Révérend Père Richard, procureur des Jésuites pour

cette période. Les seigneurs de Batiscan, dans leur gestion et attribution de lots

concédés à leurs censitaires, ont compensé un manque de profondeur des parcelles de

terre (21 arpents au lieu des 40 arpents de naguère sur la Côte) sur la rive est de la rivière

Batiscan par une augmentation des arpents de front : quatre arpents à la place de deux

pour retrouver les 80 arpents en superficie qu'on disait nécessaire à l'époque pour faire

vivre une famille de censitaires. On a trouvé un censitaire, Jacques Massicot, qui fut

peut-être un hors-la-règle des censives du quatre arpents de front par 21 arpents de

profondeur sur la rive nord-est de la rivière Batiscan. En effet, l'acte de concession du

notaire Trottain, de 169729, fait mention d'une censive qui était accordée à Massicot de

six arpents de front par 21 arpents de profondeur sur la Batiscan. Pour certains auteurs,

s Voir Annexe 18.
29 Concession à Jacques Massicot, 10 octobre 1697, ANQ-TR, Greffe de François Trottain.



43

l'explication se résumerait à ceci : nous sommes dans la zone des censives aux

dimensions variables; dimensions liées, cela va de soi, aux contraintes géographiques

plus ou moins grandes selon la localisation du lot. Pour d'autres, Jacques Massicot

aurait été tout simplement récompensé; n'avait-il pas été un engagé des seigneurs

jésuites durant ses premières années en Nouvelle-France30? Même plus, il a su profiter

de ses amitiés avec les Jésuites pour se porter acquéreur de parcelles de terre jouxtant sa

censive, devenant ainsi l'un des plus grands propriétaires de censives sur la rivière

Batiscan31.

En ce qui a trait aux charges et obligations de leurs censitaires, les Jésuites vont

reconduire les mêmes droits et devoirs que ceux en vigueur sur la Grande Côte jusque

vers 1690, entendre : droits de mouture, tenir feu et lieu, défrichements de la censive,

paiements des cens et rentes à la fête de la Saint-Martin, à l'hôtel seigneurial du Cap-de-

la-Madeleine. C'est ainsi, que pour un censitaire possédant quatre arpents de front par

21 arpents de profondeur, la somme due pour la rente seigneuriale était deux chapons

vifs ou sa juste valeur en argent, plus un boisseau de blé froment, et pour le cens, quatre

deniers, donc un denier par arpent de front32.

Peu avant 1700, l'élan pionnier sur la rive est de la rivière Batiscan va se poursuivre

mais avec moins d'intensité. Était-ce le fait de la proximité de la zone d e tourbières

(marécages) qui limitait l'expansion des censives au nord-est ou les sols moins fertiles?

3 http://membres.lYcos.fr/inasveil.iacquesmassicot.htlm. 19/02/08
31 Voir Annexe 20.
' Concession à Alexandre Tichené, 12 mars 1670, ANQ-TR, Greffe de Jean Cusson.



44

Ce fait peut être constaté par un nombre restreint de contrats de concessions passés entre

1680 et 1705. Ce ralentissement de la marche du peuplement sur une partie de la basse

rivière Batiscan ne peut être vu, par les seigneurs jésuites, que dans un retard temporaire

causé surtout par la médiocre qualité des sols. En structurant, planifiant et balisant

davantage les futures aires de peuplement de ce fief et en ouvrant de nouvelles censives

plus attrayantes à la colonisation, les Jésuites ne pourront que faciliter l'occupation de

leur seigneurie et en assurer une plus grande rentabilité.

Toujours est-il qu'il faudra se reporter au début du XVllle siècle pour voir une autre

reprise du peuplement, plus en avant sur la rive orientale de la Batiscan, en prolongeant

même, vers l'amont, à la hauteur des premiers méandres et même plus, une première

tentative, cette fois, sur la rive droite de la rivière.

Ainsi, pour la période allant de 1700 à 1720, les Jésuites de Batiscan ont accordé,

par l'entremise de Pierre de Lafond sieur de Mongrain, procureur civil d'office du

Révérend Père Pierre Raffeix, des censives sur les rives de la rivière Batiscan. Pour ses

bons offices, Pierre de Lafond se verra céder par les seigneurs jésuites un droit de

propriété sur l'île Saint-Éloy avec ses fils Jean et François et son gendre Nicolas

Duclos33. On voit de nouveau la reconnaissance des Jésuites pour les participants à la

gestion de leur seigneurie.

33 Concession à Pierre Lafond, 21 juillet 1717, ANQ-TR, Greffe d'Etienne Véron de Grandmesnil.
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Ce sont des censives de dimensions très variables qui ont été concédées à des

censitaires pour cette période, mais on peut dégager, tout de même, une certaine

constance de superficie à partir d'une trentaine de contrats notariés répertoriés. En

effet, presque toutes les censives ont 21 arpents de profondeur, la variation s'observant

dans le nombre d'arpents de front concédés allant de trois arpents à huit arpents, mais

la moyenne étant de quatre arpents de front. Les exceptions les plus notables,

dépendant de leurs localisations sur les rives, étaient selon les contrats : les huit arpents

par 21 de François Riquier, les sept arpents par 21 d'Augustin Trottier, les six arpents

par 40 de Mathurin Cadot, les six arpents par 21 de Jean Veiîlet et René Gendras ainsi

que les quatre arpents par 40 de Lepellé dit La Haye34. Il va sans dire que

l'augmentation en superficie de plusieurs lots de terre provenait de l'acquisition de

censives de leurs voisins ou de la continuation.

Il en fut ainsi sur la rive droite de la Batiscan où les censives se positionnaient par

rapport au cours d'eau avec des dimensions, en général, de trois à quatre arpents de

front sur 21 arpents de profondeur *. Cette erre d'aller dans la colonisation des rives de

la rivière Batiscan, dès 1700, obligeait les seigneurs jésuites à une gestion plus soutenue

de leur fief et à une plus grande rigueur, suite aux Arrêts de Marly de 1711. En effet, ne

devaient-ils pas composer avec la présence d'un plus grand nombre de colons surplace,

en plus d'un espace agricole en progression, fruit d'un labeur constant des censitaires?

34 Concessions : à François Riquier 17 juin 1711 . ANQ-TR. Greffe de Daniel Normandin, à Augustin
Trottier 8 ma i 1712 . ANQ-TR. Greffe de Daniel Normandin, à Mathurin Cadot 30 mars 1 7 1 1 . ANQ-TR
Greffe de D a n i e l Normandin, à Jean Veiliet 1e r avril 1708. ANQ-TR. Greffe d'Etienne V é r o n de
Grandmesnil , à René Gendras 17 novembre 1710. ANQ-TR. Greffe de Daniel N o r m a n d i n , à Claude
Lepellé dit L a h a y e 16 novembre 1710. ANQ-TR. Greffe de Daniel Normandin.

35 Concession à Jacques Tifaux 26 octobre 1710. ANQ-TR. Greffe d'Etienne Véron de Grandmesnii.
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Qu'en étaient-ils dans cette nouvelle portion de fief, toujours en fonction de la

gestion, des obligations prescrites par les seigneurs à leurs censitaires? Plusieurs

obligations étaient les mêmes que celles rencontrées sur la Grande Côte et à

l'embouchure de la rivière Batiscan, hormis quelques nouveautés. Une parmi lesquelles,

par exemple, la vente d'une coupe de bois, autrement qu'à des fins personnelles

d'habitations sur sa censive. Ainsi, le seigneur exigeait du censitaire la remise de la

neuvième ou la douzième planche ou madrier dépendamment du rôle joué par le

censitaire dans la coupe de bois. De surcroît, on exigeait du censitaire d'acheminer cette

neuvième ou douzième planche ou madrier, sur une terre, propriété des Jésuites, sise à la

confluence de la rivière Batiscan et du fleuve Saint-Laurent36. De là, les Jésuites

faisaient la vente de ce bois à Québec.

Puis, une autre nouveauté s'observait dans le paiement des cens et rentes fait

dorénavant au manoir seigneurial de Batiscan. Ce qui atteste l'évolution de la vie

seigneuriale à Batiscan même et de sa gestion locale. Quant aux cens et rentes à

percevoir par les Pères Jésuites pour ce fief, comment se chiffraient-ils? Les coûts bien

indiqués dans les contrats de concessions variaient, comme partout ailleurs dans le reste

de la seigneurie de Batiscan, en fonction du nombre d'arpents possédés en devanture

par le censitaire. Il fut ainsi demandé aux colons de la rivière Batiscan, pour la période

1700-1720, de payer, en générai, six deniers pour chaque arpent en superficie de la

concession en guise de rentes seigneuriales, avec trois chapons vifs ou 2 0 sols pour

valeur de chaque chapon, en plus d'un sol marqué de cens. Le tout était payable par le

36 Concession à Luc Proîo 17 août 1707. ANQ-TR. Greffe d'Etienne Véron de Grandmesnil.
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censitaire au manoir seigneurial de Batiscan, le l î novembre de l'année. On pourrait

mentionner que les Jésuites déclaraient en 1701 pour la seigneurie de Batiscan (Grande

Côte et la partie inférieure de la rivière Batiscan) des revenus de 300 livres tournois

provenant des rentes seigneuriales et du moulin37.

Désormais, les Jésuites n'ont plus exigé de leurs censitaires, pour les concessions

faites durant cette période, aucune mesure de blé froment à verser au chapitre de la rente

seigneuriale. Essayons d'expliquer sommairement cette absence de blé froment dans les

contrats de concessions. Peut-être, que pour ce fief, c'était la situation hors limite de la

productivité du blé; le climat, les sols, le relief ainsi que la moraine à proximité en font

des éléments limitatifs dans la production de cette céréale. D'où nécessité pour les

seigneurs jésuites de modifier leurs exigences dans le paiement des rentes seigneuriales,

dans l'amont de la rivière Batiscan. Pourtant, en 1751, les Jésuites exigeaient encore

dans des contrats de concessions octroyées sur la partie batiscanaise d e la rivière

Champlain, pas très loin de la Grande Côte, des minots de blé froment comme rentes

seigneuriales. Ce qui corrobore davantage, il nous semble, l'importance des éléments

TO

géographiques (sol, climat) et la localisation des censives dans la culture du blé .

Tout en oeuvrant de 1700 à 1720, à la marche du peuplement sur le fief rivière

Batiscan, les seigneurs jésuites vont aussi en assurer une gestion plus soutenue, en

regard des exigences formulées dans les contrats notariés de concessions. Malgré leur

37 Correspondance générale Canada 4 octobre 1701. Séries Cl 1A microfilm F-106.
38 Concession à Pierre Cossette î 5 juillet 1751. ANQ-TR. Greffe de Nicolas Duclos.
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tolérance proverbiale sur les arrérages des cens et rentes (parfois plus de sept ans de

retard) et certaines charges d'établissement, en quelques occasions, les Jésuites ont fait

preuve d'une certaine fermeté à l'égard de leurs censitaires.

D'abord, un premier cas se rapporte à des censitaires qui ont déserté et fait du bois

de chauffage au-delà des limites de leurs censives. Par une requête auprès du notaire

seigneurial, les Jésuites ont obtenu gain de cause et les censitaires durent s 'en tenir aux

conditions stipulées dans leurs contrats de concessions et en payer la jouissance au-delà

des limites39. Puis, un autre cas nous montre, cette fois, un censitaire n'ayant pas

défriché son lot et négligé ses charges telles que spécifiées dans son contrat de

concession. Les Jésuites se sont adressés à la Juridiction royale de Trois-Rivières, qui

les a autorisés à reconduire cette concession au domaine seigneurial batiscanais40 .

Enfin, un troisième exemple concerne le refus de censitaires d'acquitter le paiement des

cens et rentes et celui d'arrérages. De nouveau, les Jésuites vont soumettre ces cas à la

Juridiction royale de Trois-Rivières et la Cour ordonna aux censitaires de payer leurs

redevances . Ces différents cas nous montrent bien une gestion plus efficace de la part

des seigneurs jésuites en Batiscanie.

Une autre poussée d'occupation humaine peut être identifiée, pour la période de

1720 à 1760, dans la moyenne vallée de la Batiscan, de l'aval des méandres, dans un

39 Requête F r a n ç o i s Rivard et Louis Guillet 15 octobre 1708 TL3 ,S11 ,P2833 . Juridiction r o y a l e de Trois-
Rivières.

40 Requête Charles Leduc 9 juin 1721 TL3,S11, P3084. Juridiction royale de Trois-Rivières.
41 Requête Louis Guillet et François Rivard 3 janvier 1722. TL3, SI 1, P 3089. Juridiction royale de Trois-

Rivières.
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premier temps, au-delà de la moraine à la jonction de la rivière des Envies, dans un

second temps. C'était le dernier déplacement de censitaires, sous le Régime colonial

français, dans la poursuite de l'établissement à l'intérieur de la seigneurie de Batiscan.

Ainsi, avant 1740, la colonisation se localisait essentiellement et s'intensifiait sur

les rives est et ouest de la Batiscan à l'aval du méandre, ce même méandre fat occupé

bientôt dans son entier par des censives 42. Le plein était fait sur cette partie du cours de

la rivière (future paroisse Sainte-Geneviève de Batiscan). Même plus, des débordements

d'occupation par les censitaires étaient déjà perceptibles sur les tributaires de la rivière

Batiscan : rivière à Veillet et à la Lime. D'où nécessité d'une poussée de la

colonisation, plus en avant, vers le nord-est.

3.3 Les tributaires de la Batiscan : rivière à Veillet, rivière à la Lime

Les débordements des nouvelles censives sur les rivières à Veillet et à la Lime sont

contemporains de l'implantation à l'aval du méandre et au méandre lui-même. C'est

presque simultanément à l'occupation humaine de cette portion de la rivière Batiscan

qu'on peut fixer la présence des premiers censitaires sur cet espace. Mais comme on

s'éloignait des rives de la Batiscan, unique artère apte au transport de l'époque, il n'est

pas étonnant de constater que seules les terres bordières de la rivière à Veillet et à la

Lime ont trouvé preneurs à cette époque. On s'est rabattu sur les lots de proximité, de

confluence. Ces deux affluents ont plutôt l'aspect de deux petits ruisseaux à faible

42 Voir Annexe 18.
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débit, négligeables pour le transport. La venue de chemins de terre praticables

permettra, plus tard, le désenclavement et l'expansion vers l'intérieur de ces deux

tributaires. Par ces nouvelles voies d'accès, on pourra rejoindre Saint-Prosper, par la

rivière à Veillet et Saint-Narcisse, par la rivière à la Lime.

Pour ces deux tributaires de la rivière Batiscan, l'analyse d'une dizaine de contrats

notariés de concessions nous a permis de voir que les Jésuites octroyaient des censives

de quatre arpents de front sur la rivière à Veillet ou la rivière à la Lime sur 21 arpents de

profondeur dans les deux cas. Ce sont des superficies analogues à celles retrouvées sur

la rivière Batiscan. Les charges et conditions d'établissement liées aux contrats de

concessions étaient les mêmes que dans les autres fiefs .

3.4 Fief Rivière des Envies

Cette prise de possession, plus au nord-est, des rives de la Batiscan, n'a pu être

plausible seulement lorsqu'on a su contourner l'effet réducteur de la moraine de Saint-

Narcisse, soit peu avant 1740. Cette percée fut modeste au départ, mais elle deviendra

invitante à la colonisation dans les environs de 1750, par l'appel des sols agricoles.

Les terres concédées étaient de dimensions assez équivalentes de quatre arpents de

front sur 30 arpents de profondeur. On attribuait des censives plus larges en front pour

compenser, semble-t-il, l'éloignement de ce fief.

43 Concession à Pierre Frigon 2 avril 1746. ANQ-TR. Greffe de Joseph Rouillard.
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Cependant, nous avons retrouvé dans nos contrats notariés, un cas assez manifeste,

celui des trois filles de Toussaint Dalbert Saint-Agnan44 où les Jésuites leur ont concédé

210 arpents en superficie : soit sept arpents de front par 30 arpents de profondeur. Pour

quelle raison? Possiblement en guise de reconnaissance pour le travail de leur père

comme procureur fiscal auprès des Jésuites. On a observé, en effet, que les Jésuites ont

entretenu une relation privilégiée avec des laïques influents de leur seigneurie, qui

oeuvraient à leurs services. Encore ici, les charges et conditions d'établissement des

censitaires étaient similaires à ceux des autres fiefs.

4. Peuplement et occupation du sol en Batiscanie

Tout en structurant l'espace Batiscanais par l'octroi de censives dans les différents

fiefs de la seigneurie, les Jésuites, comme seigneurs des lieux, ont participé par les

charges et conditions stipulées dans les actes de concessions à leurs censitaires, à

l'occupation de l'espace Batiscanais, à la mise en �uvre des terres concédées et à son

peuplement. C'est en se référant principalement au recensement de 1681 et aux aveux et

dénombrements de 1677 et de 1733 et à quelques diverses autres sources, que nous

serons en mesure d'avoir un aperçu du peuplement et de l'occupation du sol dans le

territoire batiscanais.

44 Concession à Marguerite, Marie-Josephte et Thérèse St-Agnan 14 novembre 1757. ANQ-TR. Greffe de
Nicolas Duclos.
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Au recensement de 168145, le nombre de familles de censitaires à Batiscan s'élevait

à 52 pour une population totale de 261 habitants, soit environ 5 personnes par feu. Ces

familles étaient localisées en grande partie sur la Grande Côte, avec quelques habitants

sur le bas de la rivière Batiscan. En 1691, la population batiscanaise en accroissement

démographique continu et en expansion sur le territoire de la seigneurie (amont de la

rivière Batiscan), dépassait les 347 habitants, pour se fixer à 422 habitants en 1698.

Pour cette dernière année, on recensait 226 hommes pour 196 femmes46. Les seigneurs

jésuites en oeuvrant et structurant l'espace intérieur de leur seigneurie à la colonisation

ont favorisé la migration de leurs censitaires. Puis, cette population de Batiscan

atteindra le chiffre de 1 036 habitants en 1760 (523 habitants pour la Grande Côte et 513

habitants pour la rivière) pour 133 familles (35 familles pour la Grande Côte et 98

familles pour la rivière), faisant de cette seigneurie la plus populeuse, pour l'époque,

dans le gouvernement des Trois-Rivières47. En effet, on retrouvait à la même année, une

population de 672 habitants dans la seigneurie des Trois-Rivières, 174 personnes pour

celle du Cap-de-la-Madeleine et des effectifs se chiffrant à 288 habitants pour la

seigneurie de Champlain. Force est donc de constater que cette forte croissance

démographique de la seigneurie de Batiscan illustre bien, de nouveau, le rôle moteur

des Jésuites dans le but de favoriser le peuplement et l'occupation du sol des terres de

leur seigneurie.

45 Benjamin Suite, Histoire des Canadiens français 1608-1880. tome 5, Montréal, Wilson et Cie, 1882,
Pages 61-62.

46 Voir Annexe 21 .
47 Voir Annexe 22.
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Regardons maintenant le nombre total d'arpents concédés par les Jésuites durant

les années 1666-1760, et le nombre d'arpents en valeur par rapport aux arpents

concédés durant la même période.

En 1677, les Jésuites avaient accordé, depuis l'ouverture de la seigneurie de

Batiscan, 4 959 arpents de terre à leurs censitaires. La majorité de ces terres étaient

localisées sur la Grande Côte et à l'embouchure de la rivière Batiscan. Puis, avec la

structuration de l'espace batiscanais (ouverture d'autres fiefs), on verra accroître la

superficie totale des arpents concédés à 7 533 arpents (pour une ventilation de 4 033 sur

la Grande Côte et 3 500 sur la rivière) à la fin du Régime français; il s'agit d'une

augmentation de 2 574 arpents pour l'ensemble, soit de 34%. Les arpents en valeur se

chiffraient en 1681 à 685, pour s'élever à 1 982 (1 482 pour la Grande Côte et 500 pour

la rivière) en 1760; il s'agit d'une majoration de 1 297 arpents pour l'ensemble, soit de

65%. Il en va ainsi pour le ratio arpents valeur sur arpents concédés, où en 1677, 14%

du territoire batiscanais était mis en valeur par rapport à 26% à l'aube de la Conquête

britannique. Ce taux passerait à 36,7% si on englobait uniquement la Côte et de 14,2%,

si on se limitait à la rivière, d'où une moyenne de 26% par la combinaison des deux

fiefs. Ces pourcentages rejoignent sensiblement ceux des seigneuries voisines : 23%

pour la seigneurie des Trois-Rivières, 28,5% pour celle du Cap-de-îa-Madeleine eî 25%

pour la seigneurie de Champlain48.

Calcul à partir des données de l'annexe 22.
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En somme, le peuplement et l'occupation du sol de la seigneurie de Batiscan ne

peuvent que nous rappeler l'implication des Jésuites comme instigateurs, gestionnaires

et responsables de l'humanisation de leur seigneurie.

Durant toute la période de la Nouvelle-France, les Jésuites ont su orchestrer de

mains de maître l'organisation, la formation et l'expansion de l'espace batiscanais en

jetant les fondements d'une société où évolueront les censitaires, comme acteurs de

l'humanisation, dans le cadre de la vie seigneuriale en Batiscanie. C'est ce thème qu'on

abordera dans le prochain chapitre.



CHAPITRE III

LES CENSITAIRES DE L'ESPACE BATISCANAIS

Dès que les Jésuites consentent en 1666 à ouvrir leur seigneurie de Batiscan à la

colonisation, des censitaires des environs et de nouveaux arrivants au Canada vont

s'empresser de s'y installer. C'est par leur présence et surtout leurs activités comme

paysans défricheurs que les censitaires vont façonner le paysage batiscanais, devenant

ainsi des acteurs de l'humanisation.

Le dernier chapitre du Mémoire permettra d'analyser l'�uvre des censitaires dans

la transformation du paysage rural, sous l'impulsion des seigneurs jésuites. Ainsi, on

verra leur rôle dans l'humanisation de l'environnement ainsi que leur participation au

développement d'une paroisse, appelée à devenir avec son curé, son église et son

presbytère, le centre de leur vie quotidienne. En Nouvelle-France, une seigneurie est

viable dès lors qu'apparaît une telle structure religieuse. Les censitaires le savaient.

Nous aborderons quatre thèmes :1) l'origine sociale et géographique des censitaires

de Batiscan; 2) la mise en valeur des censives; 3) la paroisse, et 4) une étude de cas : la

famille Le Marchand (LeMarchant), qui s'est établie sur la Grande Côte.
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1.Origine sociale et géographique des censitaires de Batiscan

On appelle censitaire en Nouvelle-France celui qui a reçu d'un seigneur, propriétaire

d'une seigneurie, un lot (censive) à mettre en exploitation, selon un code bien précis de

droits et devoirs réciproques.

Tout comme le seigneur qui devient le gestionnaire de l'humanisation de sa

seigneurie, le censitaire participe, lui aussi, par sa présence et ses activités paysannes sur

sa censive à un rôle d'acteur de l'humanisation. Les censitaires de Batiscan, comme

tous les autres censitaires de la vallée du Saint-Laurent, ont dû répondre aux demandes

de leurs seigneurs jésuites pour se voir concéder une censive. Qui étaient ces

censitaires, d'où venaient-ils?

Plusieurs censitaires, qui ont rejoint la seigneurie des Jésuites après son ouverture

officielle à la colonisation, en 1666, avaient déjà des censives dans les seigneuries

voisines de Champlain, Sainte-Anne, même Grondines et surtout Cap-de-la-Madeleine.

Cette dernière était la propriété des Jésuites. Le retard et l'hésitation des Jésuites à

désenclaver leur seigneurie avaient forcé les futurs censitaires de Batiscan à se rabattre

sur ces censives de proximité. Ils n'attendaient cependant que l'ouverture de la

Batiscanie pour se porter acquéreurs de ces nouvelles censives. Par sa réputation d'un

sol fertile, la seigneurie de Batiscan faisait l'envie des colons défricheurs plusieurs lieues

à la ronde. O n y voyait dans ces nouvelles terres un avenir prometteur.
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Aussi, dès l'annonce de l'ouverture de la Batiscanie par les Jésuites à la

colonisation, des colons paysans, déjà établis ailleurs, se dirigèrent vers la Côte de

Batiscan. On peut penser ici à quelques noms1 : Michel Lemay (Champlain), Martin

Foisy (Fief Hertel), Michel Peltier (Sainte-Anne), Jean Lemoyne (du Cap), Nicolas

Gatineau (du Cap) et les frères Nicolas et Robert Rivard (du Cap)2.

Puis, peu de temps après, devant le sérieux manifesté par les Jésuites à développer

leur seigneurie, plusieurs de ces nouveaux censitaires de Batiscan vont s'appliquer,

désormais, uniquement à consolider leurs nouvelles acquisitions. Ils veulent s'y fixer.

Aussi, s'efforcèrent-ils de vendre, d'échanger, de donner à ferme, parfois d'abandonner,

leurs anciennes censives hors de la Batiscanie.

Tel fut le cas de François Fafard, nouveau concessionnaire de Batiscan, qui en

février 1667, donnait à ferme à Pierre Comptant sa concession du Cap-de-1 a-Madeleine.

Fafard signifiait ainsi son désir de s'implanter à Batiscan. Il en fut ainsi, le mois suivant,

pour Jean Lemoyne nouveau résident de Batiscan qui passait un bail de fermage avec

Jean Daniel et Pierre Millet du Cap, avec promesse de vente trois ans plus tard 3.

Un autre apport au monde censitaire dans la seigneurie de Batiscan, après 1666,

provenait d'engagés issus de la région immédiate de Trois-Rivières. Ne possédant pas

' Voir Annexe 16.
2 Concessions 1666, ANQ-TR. Greffe de Jacques de la Touche.
' Donation à ferme à François Fafard 26 février 1667 et à Jean Lemoyne 3 mars 1667. ANQ-TR. Greffe
de Jacques de L a Touche.
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déjà de lots hors de la seigneurie des Jésuites, à l'instar des censitaires de la première

heure en Batiscanie, ils ne se considéraient pas moins de futurs paysans de métier, car

plusieurs avaient déjà travaillé sur des censives. Ils avaient donc acquis l'expérience de

censitaires. De telles personnes voyaient donc à la fin de leur contrat d'engagement de

trois ans l'opportunité d'acquérir leur propre censive, en Batiscanie par exemple.

On pourrait citer le cas de François Fortage, originaire de l'île de Ré, non loin de

La Rochelle. On le retrouve sur la liste des engagés du bateau Le Cat en partance de La

Rochelle vers Québec, au printemps de 16654. Il passa ses années d'engagement à titre

de domestique chez Jean Lemoyne aux Trois-Rivières. Finalement, au terme de son

engagement, les Jésuites lui concédèrent une censive de deux arpents par 40 arpents sur

la Côte de Batiscan, le 23 octobre 16675.

Une autre contribution vient du monde militaire. À la fin de leur contrat

d'engagement, des militaires ont choisi de demeurer dans la vallée du Saint-Laurent en

se portant acquéreurs de censives. Ils se conformaient ainsi à une politique royale qui

incitait les militaires à se fixer au Canada, au terme de leur contrat d'engagement. Un

certain nombre d'entre eux choisirent Batiscan comme lieu de résidence permanent.

On retrouvait d'ailleurs à Batiscan des compagnies de militaires qui avaient pour

mission de sécuriser la vallée du Saint-Laurent, en logeant chez les habitants. Ce qui

4 Gabriel Debien. « Liste des engagés pour le Canada au XVIIe siècle, vus de La Rochelle ». Revue
d'histoire d'Amérique Française, Vol. 6, décembre 1952, page 397.

5 Concession à François Fortage 23 octobre 1667. ANQ-TR. Greffe de Jacques de La Touche.
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favorisait, cela va de soi, de nouvelles amitiés entre soldats et filles de la maison. À

maintes occasions, ces soldats participaient aux travaux agricoles sur la censive de leur

hôte. Aussi, au terme de leur service militaire, certains épouseront des filles de

censitaires pour s'établir surtout sur les rives de la rivière Batiscan.

Nous avons retenu à titre d'exemples, à partir de contrats notariés de concessions et

le livre « Chez-nous en Nouvelle-France » 6, trois cas de soldats devenus censitaires

dans la seigneurie de Batiscan. D'abord, celui d'Antoine Roy, soldat au régiment de

Carignan/Salières lors des guerres iroquoises en 1665, qui prit possession d'une censive

concédée par les Jésuites sur la côte, le 20 octobre 1667 . Puis, celui de Paul Bertrand

dit Saint-Arnaud, soldat de la compagnie de Vaudreuil qui a convolé en justes noces

avec Gabrielle Baribeau, en 1697; les Jésuites lui ont octroyé une censive le 24 juillet

1708 sur la rivière Batiscan8. Enfin, celui de Jean Germain dit Magny, soldat de la

Compagnie de Dulude, qui a épousé en 1698, Catherine Baribeau et a obtenu des

Jésuites une censive sur la rivière Batiscan le 24 juillet 17089. En somme, l'apport

militaire/censitaire a joué un rôle dans l'occupation de l'espace batiscanais.

On peut noter aussi des gens de métiers qui tout en exerçant leur spécialité firent

office de censitaires. Il semble qu'ils se soient rendus en Batiscanie dans l'espoir de

6 Janine T. Massicotte. Chez-nous en Nouvelle-France 1608-1787, Trois-Rivières, Bien Public, 1978,
Page 48.

' Concession à Antoine Roy 20 octobre 1667. ANQ-TR. Greffe de Guillaume de la Rue.
8 Concession à Paul Bertrand dit Saint-Arnaud 24 juillet 1708. ANQ-TR. Greffe d'Etienne Véron de

Grandmesnil.
Concession à Jean Germain dit Magny 24 juillet 1708. ANQ-TR. Greffe d' Etienne Véron de
Grandmesnil.



60

pratiquer en exclusivité leur métier : menuisiers, maçons, sabotiers, arquebusiers, même

chirurgiens ou garde-notes. Ainsi, ils constatèrent qu'ils devraient s'adonner en outre à

des activités agricoles, sur une censive concédée par les Jésuites. Certains firent

l'acquisition d'un lot partiellement défriché. Donnons quelques exemples.

C'est à partir de contrats de concessions, des aveux et dénombrements de 1677 '

et de 173311 que nous avons été en mesure d'analyser l'arrivée progressive des gens de

métier à Batiscan. Citons d'abord le cas de François Morneau, arquebusier, qui possède

une censive à la Grande Côte en 166912. Puis, on voit Jean-François Baribeau, sabotier,

qui occupe une censive au même endroit, en 167413. Même le notaire François Trottain,

loue d'abord une censive14, pour s'en faire concéder une autre en 1674, à la rivière

Batiscan . Enfin, on retrouve Laurent Bronsard dit Langevin, maître taillandier,

propriétaire d'une censive en 1710 au même endroit16.

Ces censitaires/gens de métiers, tout en se considérant pour certains plus habitants

que spécialistes, ont marqué par leur double emploi le milieu des censitaires de la

seigneurie de Batiscan.

10 Romain Becquet. Aveu et dénombrement de la seigneurie de Batiscan, 29 déc. 1677, ANQ-TR 47 pages.
Jacques Mathieu et Alain Laberge. L'occupation des terres dans la vallée du Si-Laurent : Les aveux
et dénombrements 1723-1745, Sillery, Septentrion, 1991, pages 186-190.

12 Concession à François Morneau 3 juillet 1669. ANQ-TR. Greffe de Jacques de La Touche.
13 Concession : Jean-François Baribeau 24 octobre 1674. ANQ-TR Greffe de Guillaume de la Rue.
14 Raymond Douville. «Les lents débuts d'une seigneurie des Jésuites », Cahiers des Dix.Vol.25, 1960,

page 268.
15 Concession à François Trottain 4 novembre 1674. ANQ-TR. Greffe de Séverin Ameau.
16 Concession à Laurent Bronsard dit Langevin 14 novembre 1710. ANQ-TR. Greffe de Daniel

Normandin.
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Enfin, dernier apport : celui des « filles du Roi », au cours des armées 1663-1673.

Il s'agit de jeunes orphelines pour la plupart, de conditions modestes mais de bonne

vertu, selon Pierre Boucher, Gouverneur des Trois-Rivières. Ces « filles du Roi »

étaient logées et éduquées, semble-t-il, aux frais du roi, à l'Hôpital-Général de Paris

jusqu'à leur départ en Nouvelle-France, comme émigrantes.

La faible proportion de femmes dans la colonie naissante avait incité l'autorité

royale à envoyer ces filles afin de réduire le déséquilibre démographique entre les sexes,

de les marier et d'assurer une progéniture aux censitaires. Ces « épouseuses » recevaient

une dot royale de 50 livres le jour de leur mariage, d'où l'appellation de « filles du

Roi »17. Batiscan aurait ainsi accueilli 16 jeunes filles à marier au cours de cette

e18.

Les censitaires de Batiscan s'adonneront à la mise en valeur de leur environnement

et participeront activement à la vie communautaire de leur milieu.

2. La mise en valeur des censives

La tâche première, incombant au censitaire, concernait le défrichement. N'était-il

pas écrit dans son contrat de concession qu'il devait déserter un arpent par année et

acquitter les cens et rentes? Défricher une terre sur la Grande Côte ou sur les rives de

17 Anne-Marie Rivard et al., Histoire de la paroisse St-François-Xavier de Batiscan, 1684-1984, Trois-
Rivières, Bien Public, 1984, page 410.

Voir Annexe 23.
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îa Batiscan, signifiait préparer le sol à la culture, pratiquer une agriculture de

subsistance en vue d'assurer son gagne-pain, et faire usage de l'espace pour la

construction au départ, d'une habitation de fortune, et ultérieurement, d'une maison et

d'autres bâtiments (grange, étable).

Dès 1668, deux ans après l'ouverture de la seigneurie à la colonisation, un contrat

notarié de maître de La Touche concerne justement îa construction d'une maison et

d'une grange à la Grande Côte en faveur de Michel Peltier, sieur de La Prade, par Pierre

Guillet, sieur de La Jeunesse, charpentier de métier19. Le contrat stipule le début de la

construction, la dimension des bâtisses, la durée des travaux, les matériaux à utiliser

ainsi que les modes de paiement. Ce n'est pas un cas unique; d'autres censitaires de la

Batiscanie procèdent d'une façon similaire en vue d'ériger leurs habitats. N ' y voit-on

pas, le désir des colons de s'établir à demeure? Les Jésuites concédaient des terres; or, il

revenait aux censitaires de les mettre en valeur.

Certains censitaires vont quitter temporairement les lieux pour s'adonner à la traite

des fourrures dans les régions du nord et du nord-ouest. Il s'agissait d 'une activité

rémunératrice. Ces paysans défricheurs semblent hésiter encore entre la stabilité

qu'offre une censive en Batiscanie et l'aventure liée à la traite des fourrures. Quelques-

uns essayeront de concilier les deux activités. Mais, tous prirent des dispositions, avant

leur départ, devant le notaire, au cas où ils ne reviendraient pas de leurs voyages, certes

périlleux. C'est ainsi que Damien Quatresols (habitant) cède son lot pour le temps d'un

1 Contrat construction maison grange 9 février 1668. ANQ-TR. Greffe de Jacques de La Touche.
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voyage de traite à Élie Bourbeau; le contrat stipule qu'advenant sa disparition, des

sommes d'argent seront remises à la future église de Batiscan, à la paroisse du Cap de

même qu'à ses parents en France; il est prévu aussi de faire célébrer des messes

commémoratives en son nom20. Mentionnons aussi le cas de François Baribeau

(sabotier) qui a légué tous ses biens à sa femme avant son départ pour la traite en pays

outaouais21.

C'était tout de même un dur labeur que de défricher ces terres vierges, surtout celles

de la Côte. On manquait de main-d'�uvre et d'outils, et parfois, on se retrouvait sur de

mauvais sols. Aussi, certains abandonnèrent leurs censives pour s'établir ailleurs : soit

en Batiscanie, soit dans des seigneuries limitrophes, ou pour retourner en France. Ces

censives forent ensuite concédées à des voisins ou à de nouveaux arrivants. On a relevé

de nombreux cas d'abandon de concessions dans les greffes des notaires de La Touche

et Cusson.

Cependant, la conquête des censives sur les rives de la rivière Batiscan deviendra

plus aisée, au fil des ans. On disposera de meilleurs outils et davantage d'entraide de la

part de sa famille ou d'engagés.

On peut suivre la progression de la mise en valeur des terres en se référant aux

contrats de concessions, faits devant notaires, de même qu'à l'aveu et dénombrement de

20 Donation de Damien Quatresols à Élie Bourbeau 2 mai 1666. ANQ-TR. Greffe de Jean Cusson.
21 Donation de François Baribeau à sa femme 15 janvier 1669. ANQ-TR. Greffe de Jacques de

La Touche.
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167722 et a u recensement de 168123. Voici le cas Pierre de Lagarde (habitant) : il a

obtenu deux censives de 160 arpents au total sur la Grande Côte, une en 166624 et

l'autre en 166825; il est marié mais n'a pas d'enfants; avec l'aide d'un domestique, il

avait mis en valeur 25 arpents en 168126. Pour sa part, Pierre Quentin (habitant) n'a

défriché au même moment que trois arpents27, sur une censive sur la Côte, concédée en

167028; il n 'est pas marié, et ne possède point de domestique. Jean Moreau (habitant)

sur sa censive à la Grande Côte de 80 arpents concédée en 166629, n 'a défriché que

huit arpents en 168130; il est marié, et sa famille est alors constituée de quatre enfants en

bas âge. Dernier cas : celui de Robert Rivard (habitant) de la Grande Côte, qui a obtenu

deux censives de 160 arpents au total en 166631; marié et père de sept enfants dont

trois garçons âgés de 11 à 16 ans, il avait mis en valeur 30 arpents en 168132, soit une

moyenne de deux arpents par année.

En somme, l'analyse des cas retenus révèle que de tels censitaires respectent assez

fidèlement une clause de leur contrat de concession stipulant la mise en valeur d'un

22 Romain Becquet , Aveu et dénombrement de la seigneurie de Batiscan 29 déc. 1677, 4 7 p a g e s . ANQ-TR
23 Benjamin Suite , Histoire des Canadiens français 1608-1880, tome 5, Montréal , Wi l son C i e , 1882,

pages 61-63 .
24 Concession à Pierre de la Garde 20 juin 1666. ANQ-TR. Greffe de Guil laume de La R u e .
25 Concession à Pierre de la Garde 31 octobre 1668. ANQ-TR. Greffe de Jean Cusson.
26 Benjamin Suite, Histoire des Canadiens français 1608-1880, tome 5, Montréal, Wi l son C i e , 1882,

page 61 .
27 Benjamin Suite, Histoire des Canadiens français 1608-1880, tome 5, Montréal , Wi l son C i e , 1882,

page 62.
28 Concession à Pierre Quent in 12 mars 1670. ANQ-TR . Greffe de Jean Cusson .
29 Concession à Jean Moreau 31 mai 1666. ANQ-TR. Greffe de Jacques de La Touche.
30 Benjamin Suite, Histoire des Canadiens français 1608-1880, tome 5, Montréal, Wilson Cie, 1882,

page 61.
31 Concessions à Robert Rivard 22 mars 1666. ANQ-TR. Greffe de Jacques de La Touche.
32 Benjamin Suite, Histoire des Canadiens Français 1608-188Q,tome 5, Montréal ,Wiîson Cie, 1882,

page 61.
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arpent par année; le manque de ressources humaines expliquant les exceptions acceptées

par les Jésuites.

3. La paroisse

C'est au niveau de la mission, puis de la paroisse que le censitaire de Batiscan a

joué pleinement son rôle d'intervenant à la vie communautaire, d'où un sentiment

d'appartenance de plus en plus fort à cette société naissante. Qu'il s'agisse de sa

participation à la vie religieuse exigeante de son église catholique romaine, aux

activités connexes s'y rapportant ou de son implication -parfois de sa présence

seulement- aux affaires publiques de sa communauté, le censitaire éprouvera toujours le

souhait de coopérer à la vie communautaire.

Dès 1666, et surtout depuis 1669, plusieurs censitaires sont établis sur la Grande

Côte batiscanaise. L'endroit a été desservi tant bien que mal par quelques missionnaires

jésuites itinérants ou par quelques prêtres séculiers oeuvrant d'abord à Champlain et

desservant irrégulièrement la mission de Batiscan. On peut penser ici au prêtre Nicolas

Goblet de Champlain qui devra durant douze ans (1666-1678), partager son ministère

entre ces deux endroits respectifs, Batiscan demeurant une mission.

Ce fut le curé Germain Morin, secrétaire de Mgr de Laval, qui après la confirmation

par l'évêque (25 mai 1669) de plus de dix personnes à Batiscan fut chargé de jeter les

bases d'une paroisse. C'est à ce moment que la communauté paroissiale commencera à
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prendre forme, par la tenue d'un registre paroissial, cette fois à Batiscan et non plus à

Trois-Rivières ou Champlain, et par l'élection des premiers marguilliers. L'assemblée de

paroissiens, menant à l'élection des marguilliers, s'est tenue le 26 juin 1670, après une

messe célébrée au logis de Nicolas Rivard, sieur de La Vigne. Le choix des paroissiens

se porta sur Nicolas Rivard, sieur de La Vigne (habitant) et Jean-Baptiste Crevier, sieur

de Bellerive (habitant)33. Les premiers marguilliers reçurent le mandat de donner

« commencement à l'église de Batiscan et de faire état, à l'assemblée « paroissiale » ,

des deniers de la fabrique »34. Il faudra attendre le 3 juin 1674, pour obtenir

oc

l'autorisation de construire une première église à Batiscan . L'emplacement se trouva

sur le domaine seigneurial36, à proximité du moulin à blé. L'église y fut construite, et

les offices religieux célébrés par le curé de la paroisse de Champlain.

Comme la communauté batiscanaise souhaitait dorénavant avoir un curé permanent

et elle adressa plusieurs requêtes en ce sens, auprès des autorités épiscopales. Devant le

silence de celles-ci, on passa à l'action en juillet 1682 : une assemblée des habitants,

sous l'instigation de Nicolas Rivard, s'est tenue, avec comme ordre du jour « Cure et

dismes »37 ; on rappelait l'importance pour Batiscan d'avoir un curé permanent. On

adopta même une motion stipulant qu'on pourrait cesser de verser les dîmes au curé de

Champlain. Le pasteur de la paroisse de Champiain porta le litige devant le Conseil

souverain à Québec, la plus haute instance judiciaire au Canada; il soutenait que les

33 Voir Annexe 24.
34 Jean-Paul Foley, Batiscan s'érige. Prémices paroissiales 1670-1708, Trois-Rivières, Bien Public, 1981,

page 86.

36 i

35 Voir Annexe 25.
' Voir Annexe 26.

37 Cure et dismes. 25 juillet 1682. ANQ-TR. Greffe d'Antoine Adhémar.
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habitants de Batiscan refusaient de payer la dîme ou voulaient le faire à leur fantaisie,

même si le curé de Champlain/Batiscan desservait fidèlement cette communauté.

Quelques semaines plus tard, le Conseil souverain décréta que les paroissiens de

Batiscan devaient payer leurs dîmes au curé de Champlain38 ajoutant que deux hommes

de Batiscan devaient percevoir ces dîmes. On s'imagine le mécontentement des

habitants de Batiscan. Pour mettre fin aux débats, l'évêque de Québec a érigé

canoniquement, le 2 novembre 1684, la paroisse Saint-François-Xavier de Batiscan, en

l'honneur du Jésuite saint François-Xavier (1506-1552), missionnaire en Extrême-

Orient. Désormais, la communauté batiscanaise aura un curé permanent, pouvant la

desservir à temps complet. Elle pourra donc intensifier sa participation aux affaires

paroissiales, relatives notamment à la construction d'un presbytère, d'une deuxième

église39, voire d'une chapelle au confluent de la rivière à Veiîlet et de la rivière Batiscan.

L'église, lieue de culte par excellence, sert aussi à faire connaître les règlements et

ordonnances promulgués par les autorités publiques de la Nouvelle-France. C'est un

capitaine de milice qui est appelé à lire, à voix haute, le dimanche après la messe, soit à

l'intérieur de l'église, soit à l'extérieur de celle-ci, sur le perron, les directives émanant

des autorités coloniales40.

Province de Q u é b e c . Jugements et délibérations du Conseil Souverain de la Nouvelle-France 1663-
1716. 5 s e p t e m b r e 1682. tome 5, Québec, Cô t é et Dussaul î , 1885-1891. pages 13-15.

39 Voir Annexe 27.
40 Janine T. Mas s i co t t e . Chez-nous en Nouvelle-France 1608-1787. Trois-Rivières, Bien P u b l i c , 1978,

page 55.



Une autre forme de participation des censitaires trouve place dans la formation

d'une milice, liée à la structure paroissiale. Depuis les guerres iroquoises, les autorités

de la Nouvelle-France ont imposé, à la population des rives du Saint-Laurent, une

milice où les habitants âgés de 16 à 60 ans devaient participer. Chaque paroisse rurale

ou urbaine devait ainsi fournir un contingent de miliciens dans le but de protéger la

colonie contre la menace iroquoise ou anglaise. Au milieu du XVIIIe siècle, le nombre

de miliciens s'élevait à environ 12 000, dans la vallée du Saint-Laurent, ce qui donne en

moyenne une centaine de miliciens par paroisse. Un capitaine de milice était chargé de

former les miliciens, et ce faisant, de représenter localement les autorités publiques

coloniales. C'était un paroissien qui avait déjà un ascendant auprès de la communauté

locale. D'ailleurs, c'était lui qui lisait les règlements et ordonnances des autorités

publiques, le dimanche, après la messe, sur le perron de l'église. Soulignons que

Nicolas Rivard, sieur de La Vigne, fut l'un des premiers capitaines de milice de

Bâti scan41.

Analysons maintenant le cas d'une famille souche, les Marchand, sur trois

générations. Les membres de cette famille furent des témoins privilégiés de la vie

quotidienne et paroissiale en Batiscanie, aux XVIIe et XVIIIe siècles.

Prosper Goutier, Histoire de la paroisse de Champlain, tome 1, Trois-Rivières, Bien Public, 1915,
page 13.
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4. Étude de cas : Famille Le Marchand (LeMarchant)

Les Marchand ont constitué une famille pionnière sur la Grande Côte de Batiscan,

fief de l'île Saint-Éloy. Ils se sont établis en territoire batiscanais, dès son ouverture à la

colonisation, et ce faisant, ils collaborèrent étroitement à la mise en valeur et à

l'humanisation de l'environnement. Notre analyse portera sur trois générations : celle

de Jacques (1636-1695), celle d'Alexis (1668-1738), et celle de Louis-Joachim (1717-

1803). Nous verrons la mise en valeur de leurs censives, leurs relations avec les

seigneurs jésuites de même que leur implication à la vie paroissiale et communautaire de

Batiscan. Cette famille est îa nôtre. Elle vit encore, en ce moment, sur ses terres depuis

le XVIIe siècle.

4.Î Jacques Le Marchand (1636-1695)

L'histoire de cette famille au Canada débute avec l'arrivée de Jacques Le

Marchand (LeMarchant) en Î656. Selon certaines sources : le recensement de 168142,

le dictionnaire Tanguay43 et son acte de sépulture de 169544, il serait né en 1636, en

France, à Caen, évêché de Bayeux, province de Normandie. Par contre, selon des

Benjamin Suite, Histoire des Canadiens français 1608-1880, tome 5, Montréal, Wilson et Cie, 1882.
page 61.

43 Cyprien Tanguay, Dictionnaire généalogique des familles canadiennes depuis la fondation de la colonie

44
jusqu 'à nos jours, tome 5, Québec, Elysée, 1991, page 491.
Louis Girard, Répertoire des sépultures de la paroisse Immaculée-Conception de Trois-Rivières 1634-
2004, tome 7, page 1360.
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auteurs, tels Marcel Tradel45 et Gabriel Debien46, sa naissance se situerait plutôt en

1638. Pour notre part, nous privilégions l'année 1636 comme étant celle correspondant

à la naissance de notre ancêtre. Un écart de plus ou moins deux ans ne peut modifier

grandement son parcours. Il nous est d'ailleurs impossible de connaître avec exactitude

sa date de naissance. Ainsi, lorsqu'on recherche sa filiation, on se bute à une date de

naissance incertaine, à un père non identifié et à une mère non identifiée. Or, on sait que

Jacques LeMarchant vivait dans la région de Trois-Rivières en 1656. Il avait alors une

vingtaine d'années.

Pour se rendre au Canada, il avait choisi la filière des engagés comme plusieurs

autres le firent à cette époque. Que savons-nous de ses motifs? Autrement dit, pour

quelle raison avoir émigré en Nouvelle-France? Énonçons à ce sujet quelques

hypothèses. D'abord, on constate que sa région d'origine connaissait des problèmes

économiques; on parle même de pauvreté, à certains endroits. Ensuite, on peut

mentionner des liens de parenté avec des gens, déjà rendus au Canada. Citons les frères

Jacques Le Neuf de la Potherie (gouverneur de Trois-Rivières en 1649) et Michel Le

Neuf du Hérisson qui vivaient aux Trois-Rivières . Enfin, la Normandie connaissait,

depuis une vingtaine d'années, un mouvement d'émigration en direction du Canada. La

colonie était connue en Normandie.

45 Marcel Tradel, Catalogue des immigrants 1632-1662, Montréal, Hurtubise HMH, 1983, page 431.
46 Gabriel Debien, « Liste des engagés pour le Canada au XVIIe siècle, vus de La Rochelle ». Revue

d'histoire d'Amérique Française, Vol. 6, décembre 1952, page 383.
47 Prosper Cloutier, Histoire de la paroisse de Champlain, tome 1, Trois-Rivières, Bien Public, 1915 ,

page 365.
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Jacques Le Marchant s'est donc engagé en avril 1656, pour se rendre à Québec à

bord du Taureau : un navire de 150 tonneaux, possédé par François Peron, un engagiste

de La Rochelle; au commande, on retrouvait l'expérimenté capitaine Elie Tadoumeau.

Le Marchant a signé avec une marque son contrat d'engagement, devant le notaire Abel

Cherbonnier, de La Rochelle. Il se déclarait laboureur, âgé de 18 ans; il s'engageait

pour trois ans, en retour d'un salaire de 75 livres par année48. Le trajet se fit sans

encombre; le navire arriva à Québec le 15 juin, après une traversée de 46 jours. Ses

années d'engagement se déroulèrent dans la région de Trois-Rivières.

En février 1660, Le Marchant épousa aux Trois-Rivières une veuve nommée

Françoise Capel49. Celle-ci avait 32 ans, soit huit ans de plus que l'époux. Elle venait

du même endroit que lui. Elle avait émigré à Québec en 1650, et était entrée postulante

chez les Ursulines de Québec, sous le nom de S�ur Saint-Michel. Le 30 décembre de la

même année, un incendie ravagea les bâtiments des Ursulines de cette ville, causant des

dégâts considérables. Quelques mois plus tard, S�ur Saint-Michel quittait le monastère.

Certains firent un lien entre l'incendie du couvent et son départ50.

Quoi qu'il en soit, Françoise Capel s'établit aux Trois-Rivières, et épousa en octobre

1651 Jean Turcot (habitant), résidant du lieu. La cellule familiale dura à peine dix

48 htrp://www.unicaen.fr/mrsh/prefen/actes/1558 eng. Jpg consulté le 2007-08-23
49 Contrat de mariage de Jacques LeMarchant et Françoise Capel 1er février 1660. ANQ-TR, Greffe de

Séverin Ameau, Contrat illisible.
50 Jacques Saint-Onge, Nos ancêtres, N° 4, Revue de Sainte-Anne de Beaupré, 1985, page 125.
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mois : le 19 août 1652, Jean Turcot et quelques soldats de l'endroit forent tués lors

d'une attaque iroquoise51. Un garçon naîtra de cette brève union.

La veuve Capel, épousa en secondes noces, en 1653, Jacques Lucas dit Lépine

(habitant)52. Or, son second mari succomba lui aussi, en 1659, victime d'une attaque

iroquoise53. Trois enfants étaient issus de sa seconde cellule familiale. C'est donc cette

veuve qui s'unit, pour la troisième fois, à notre ancêtre Jacques LeMarchant, en février

1660. Leur cellule familiale durera 35 ans, soit jusqu'en 1695 .

Le couple LeMarchant/Capel se fixa d'abord à Cap-de-la-Madeleine où Pierre

Boucher Grosbois (futur gouverneur des Trois-Rivières) lui avait concédé, le 9 octobre

1661, une place de quatre-vingt pieds par quarante pieds de profondeur pour fin

d'établissement, et une seconde place de quarante pieds par vingt-trois pieds pour y

construire une grange55. Le 13 août 1663, LeMarchant et son épouse vendirent à Jean

Trépier, pour 400 livres tournois, une terre de deux arpents de front sur l'embouchure de

la rivière Saint-Maurice, aux Trois-Rivières. Cette censive avait été concédée par les

Jésuites à Jacques Lucas, deuxième époux de Françoise Cape!56. D'autres ventes faites

51 John-A. Dickinson, « La guerre iroquoise et la mortaiité en Nouveîie-France 1608-1666 », Revue
d'histoire d'Amérique Française, Vol. 36. N° 1, 1982, page 51.

52 Contrat de mariage de Jacques Lucas dit Lépine et Françoise Capel 9 novembre 1653, ANQ-TR. Greffe
de Séverin Ameau.

" John-A. Dickinson, « La guerre iroquoise et la mortaiité en Nouvelle-France 1608-1666 », Revue
d'histoire d'Amérique Française, Vol. 36, N° 1, 1982, page 49.

54 Voir Annexe 29.
55 Concession à Jacques LeMarchant 9 octobre 1661, ANQ-TR. Greffe de Claude Herlin.
56 Vente de Jacques LeMarchant à Jean Trépier 13 août 1663, ANQ-TR. Greffe de Séverin Ameau.
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par LeMarchant/Capel ont été retracées durant ces années; les terres ou emplacements

provenaient surtout des anciens époux de Françoise : Turcot et Lucas.

Ainsi, en se départissant graduellement de ces terres aux Trois-Rivières et à Cap-

de-la-Madeleine, Jacques LeMarchant espérait obtenir une concession dans la seigneurie

des Jésuites de Batiscan où les sois étaient réputés fertiles. Son objectif fut réalisé en

1666, lorsque les Jésuites commencèrent à faire des concessions de censives à Batiscan.

C'est ainsi qu'il obtint deux censives de deux arpents par 40 arpents chacune, situées à

l'île Saint-Eloy, formant au total 160 arpents.

L'acte de concession, passé le 24 mars 166657, devant le notaire Jacques de La

Touche, au Cap-de-la-Madeleine, stipule que Jacques LeMarchant, habitant, s'engageait

à tenir feu et lieu, sur ses censives, à défricher un arpent/année et à payer les cens et

rentes à la fête de Saint-Martin le 11 novembre de chaque année (un boisseau de blé,

deux chapons vifs et quatre deniers) à l'hôtel seigneurial du Cap-de-la-Madeleine58. II

devait aussi faire moudre ses grains au moulin banal de Batiscan, dès lors qu'il sera

construit, laisser libre un chemin sur le bord du fleuve et donner du découvert à ses

voisins. Enfin, il obtenait le droit de chasse et de pêche sur ses terres.

Les premières concessions de censives octroyées par les Jésuites à Batiscan (1666-

1669) se firent, nous l'avons vu, d'une façon désordonnée. Aussi, pour mettre fin aux

5?

58 Voir Annexe 28.
Concession à Jacques LeMarchant 24 mars 1666, ANQ-TR. Greffe de Jacques de La Touche.
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empiétements de part et d'autre, on exigea des seigneurs jésuites le grand arpentage des

concessions en 1669. Suite à cet arpentage, LeMarchant connaissait désormais les

limites de ses censives et leur localisation exacte sur la Côte. Il lui restait, dès lors, à

poursuivre la mise en valeur de sa propriété. C'est ainsi qu'au recensement de 168159,

Jacques LeMarchant possédait six bêtes à cornes et avait mis en valeur 30 arpents, à

raison de deux arpents par armée.

Quelques années auparavant Jacques LeMarchant avait échangé une de ses

censives de deux arpents de front à Saint-Éloy contre celle de Martin Guilîet, contiguë à

la sienne, mais de même dimension et presque au même endroit. De surcroît, il s'était

engagé à dédommager Guiîlet de huit livres tournois par arpent, pour le bois coupé sur

la censive60. Un tel échange pourrait révéler une tentative de Jacques LeMarchant de

réunir en un seul tenant l'ensemble de ses possessions de la seigneurie de Batiscan.

Ainsi, cette nouvelle censive rapprochait les terres de LeMarchant de la ligne separative

(la 2ieme à l'aval) des seigneuries de Batiscan et de Champlain.

Tout en poursuivant l'exploitation de ses censives, Jacques LeMarchant participa

activement à la vie communautaire de Batiscan. N'était-il pas, avec Nicolas Rivard,

membre du comité formé en juillet 1682, en vue d'avoir un curé permanent à Batiscan. 11

fat aussi marguiilier en 1674, aux lendemains de la construction de la première église de

59 Benjamin Suite, Histoire des Canadiens français 1608-1880, tome 5, Montréal, Wilson et Cie, 1882,
page 61.

60 éÉchange de Jacques LeMarchant et Martin Guilîet 28 mai 1674, ANQ-TR. Greffe de Jean Cusson.

http://www.rapport-gratuit.com/
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Batiscan. C'est durant ces années que le vocable LeMarchant fat transformé en

Marchand (perte de la particule); plusieurs actes notariés en font foi.

Jacques Marchand décéda le 6 octobre 1695, aux Trois-Rivières, durant un

voyage d'affaires. Il avait 59 ans. Son acte de sépulture le décrit comme habitant et

bourgeois négociant de Batiscan. Sa veuve fit donation de ses biens à ses enfants

(Marie-Madeleine, Marie-Françoise et Alexis) 61. Elle devait mourir quatre ans plus

tard, à l'âge de 71 ans.

En somme, Jacques Marchand avait été un pionnier des premières heures de

Batiscan. Il a su, comme acteur de l'humanisation, exploiter et mettre en valeur ses

diverses censives, en plus de participer à la vie communautaire batiscanaise. On doit

noter son sens de la famille : il avait logé sous son toit ses propres enfants et les autres

enfants issus des cellules familiales antérieures de son épouse ( les Turcot et les Lucas

dit Dontigny). Son fils Alexis Marchand prendra la relève. Nous voilà rendu à la

seconde génération.

6i Transaction entre Françoise Capel et ses enfants 29 novembre 1695, ANQ-TR. Greffe de Daniel
Normandin. Acte endommagé.
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4.2 Alexis Marchand (1668-1738)

Alexis se retrouvait en possession de censives léguées par ses parents à Batiscan. Il

allait poursuivre l'humanisation de l'environnement, exercer des activités de marchand

et participer à la vie communautaire de son milieu.

Il constitua d'abord une cellule familiale en février 169762 en s'unissant à Marie-

Catherine Rivard63, fille de Nicolas Rivard, sieur de La Vigne. Il fit donc partie d'une

famille bien en vue de Batiscan qui exerçait plusieurs activités dans la seigneurie. On

disait que les Rivard formaient un clan. Cependant, son union fut brève, car sa femme

succomba six ans plus tard, lors de la naissance d'un enfant. Des quatre enfants nés de

leur union, deux survivaient : Marie-Jeanne (6ans) et Jean-Baptiste (4 ans).

Un inventaire de biens, mettant fin à sa communauté avec Marie-Catherine Rivard,

dressé devant le notaire J.-B. Pothier de Trois-Rivières 64, révèle que la famille possédait

quatre censives à Batiscan, formant au total de 220 arpents. Sur l'une d'elles, résidaient

Alexis et ses enfants. On note une maison de 25 pieds de long, un fournil de 14 pieds X

12 pieds, une grange de 100 pieds, une vieille étable en pieux de cèdres et un petit

hangar.

62 Contrat de mariage Alexis Marchand et Marie-Catherine Rivard 12 février 1697, ANQ-TR. Greffe de
François Trottain.

63 Voir Annexe 29.
64 Inventaire de biens Alexis Marchand et Marie-Catherine Rivard 17 juin 1703, ANQ-TR. Greffe de Jean-

Baptiste Pothier.



À l'intérieur de la maison, se trouvaient les pièces et articles suivants : une cuisine

avec armoires, ustensiles, marmites, mobilier et poêles ; deux chambres avec paillasses,

couchettes, couvertures, coffres et vêtements; un grenier avec des vieux fauteuils, des

minots de blé, de la laine, des pois secs et des peaux; le fournil et la cave renfermaient

des outils, des barriques, des raquettes, du vinaigre et des cierges de cire, le tout estimé

à 2 190 livres tournois, auxquelles s'ajoutent 473 livres en argent comptant. Un

cheptel, comprenant b�ufs, bouvillons, génisses, vaches, veaux, cochons et quelques

animaux de basse-cour, était évalué à 645 livres tournois. En ajoutant les dettes actives

de 181 livres, soit les montants dus à la succession par des particuliers, le total des biens

meubles s'élevait à 3 489 livres tournois.

Sur le plan du passif, Alexis devait 1 245 livres tournois, sous forme de billets,

allant de 20 livres à 110 livres, au profit de particuliers qui lui auraient offert des

produits pour son commerce65. Ainsi, le solde qui se dégage s'élèverait à 2 244 livres

tournois. Si on tient compte de la valeur des biens immeubles, non mentionnée dans un

inventaire, mais qui s'élève en général à 1 000 livres par censive66, on peut avancer,

comme ordre de grandeur une somme de 4 000 livres, pour la valeur des quatre censives

que possède Alexis. Ainsi, la valeur totale des biens meubles et immeubles d'Alexis

pourrait s'élever à près de 7 000 livres tournois.

Prosper Cloutier, Histoire de la paroisse de Champlain ,tome 1, Trois-Rivières, Bien Public, 1915.
page 371.

66 Chiffre fourni par le professeur André Côté, basé sur des ventes de terres, dans la région de Québec
au XVIIIe siècle.



78

Peu de temps après l'inventaire, Alexis contracta un second mariage67 aux Trois-

Rivières, avec Jeanne Testard de Follevilîe68, veuve de Nicolas Gatineau (habitant).

Tout en exerçant ses activités commerciales, Alexis ne négligeait point pour autant

son rôle de censitaire. Il consolida ses censives provenant du legs parental et se porta

acquéreur de nouvelles terres. Il fit ainsi l'acquisition d'une partie de terre (1/12 de

deux arpents par 40), sise à Saint-Éloy, de Julien Larive dit Desroziers, cordonnier69,

puis acheta la censive de François Fafard70, contiguë à la sienne qui jouxtait la ligne

separative des seigneuries de Champlain et de Batiscan. Désormais, il devenait voisin

d'Etienne Pézard de La Touche, seigneur de Champlain et de son domaine. Au cours

des générations suivantes, les membres de la famille Marchand seront souvent associés

à la vie de Champlain. On dira même que les Marchand sont tout autant de Batiscan que

de Champlain : la limite séparant les deux seigneuries a bifurqué sur les terres des

Marchand, au gré du parcours de la rivière Champlain, lui donnant ainsi une portion de

terre dans la seigneurie de Champlain. Ajoutons que Louis Marchand, actuel

propriétaire du domaine ancestral de la famille Marchand, paie encore, de nos jours, des

taxes foncières à Champlain et à Batiscan71.

(" Contrat de mariage Alexis Marchand et Jeanne Testard de Follevilîe 19 août Î703, ANQ-TR. Greffe de
Jean-Baptiste Pothier.

68 Voir Annexe 29 .
69 Vente d 'une pa r t de terre de Julien Larive dit Desroziers à Alexis Marchand 6 j u in 1698, A N Q - T R .

Greffe de Dan ie l Normandin.
70 Vente d'une terre de François Fafard à Alexis Marchand 16 juillet 1707, ANQ-TR. Greffe de Daniel

Normandin.
71 Verbatim Louis Marchand 21 juin 2007.
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Selon l'aveu et dénombrement de 173372, Alexis possédait 286 arpents de terre, dont

89, soit 31% de la superficie, étaient en culture. On peut dire que le censitaire a respecté

les clauses des contrats de concessions de censives et qu'il a payé régulièrement les

redevances annuelles aux seigneurs jésuites : un demi-boisseau de blé, un chapon vivant,

ainsi que deux deniers par arpent de front.

Alexis Marchand a joué aussi un rôle dans la paroisse Saint-François-Xavier de

Batiscan. D'abord, il fut rnarguillier, en 1700, 1707, 1711 et 172673. Durant ces

mandats, il collabora à la gestion de la fabrique, puis s'impliqua dans la construction de

la nouvelle église et des bâtiments adjacents. Il occupa aussi la fonction de lieutenant de

milice (1697), puis, de capitaine de milice (1720)74. On connaît deux gestes posés, à

titre de capitaine de milice. Le premier, en mars 172375 concerne la construction de la

chapelle Sainte-Geneviève de Batiscan à la confluence de la rivière à Veillet. Après

discussions entre les paroissiens, on ne trouvait point d'entente concernant

l'emplacement de celle-ci et ses coûts. L'intendant Bégon ordonna, dès lors, que le

capitaine de milice Alexis Marchand ferait la répartition des tâches et des coûts au

prorata des revenus des paroissiens et pourrait imposer, si besoin était, amendes aux

contrevenants. Le second geste se déroule en septembre 1735 : le juge seigneurial de

' Jacques Mathieu et Alain Laberge, L 'occupation des terres dans la vallée du Saint-Laurent : Les aveux
et dénombrements 1723-1745, Sillery, Septentrion, 1991, page 188.

'3 Anne-Marie Rivard et AI., Histoire de la paroisse de Saint-François-Xavier de Batiscan 1684-1984,
Trois-Rivières, Bien Public, 1984, page 104.

74 Prosper Cloutier, Histoire de la paroisse de Champlain, tome 1, Trois-Rivières, Bien Public, 1915,
page 372.
Province de Québec. Ordonnances et jugements, Gouverneurs et Intendants du Canada, Québec,
Frechette, 1856, page 198.

76 Ordonnance DucSos 3 septembre 1735, TL5, D2G09-18, ANQ-QC, pièces judiciaires et notariales.
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Batiscan mandate Alexis Marchand comme arbitre pour évaluer la quantité de foin

fauchée dans la commune de Sainte-Anne et dresser à ce sujet un procès-verbal. On le

voit bien ici : un capitaine de milice, en tant qu'homme de confiance de la communauté

locale, s'occupe de questions autant civiles que militaires. C'est à ce titre qu'il est le

représentant des autorités publiques coloniales, au niveau de la paroisse.

Alexis Marchand est décédé le 31 mai 1738, à l'âge de 70 ans. Son inventaire de

biens77 révèle une consolidation de ses avoirs, de nouvelles acquisitions de censives

contiguës aux censives initiales, un commerce de plus en plus florissant reflétant une

certaine aisance, et le qualificatif de marchand bourgeois. Il avait joué un rôle

important dans l'humanisation de l'espace batiscanais en s'impîiquant au niveau

seigneurial, paroissial, social et économique. Voyons maintenant l'apport de son fils

Louis-Joachirn.

4.3 Louis-Joachim Marchand (1717-1803)

Louis-Joachim, fils cadet du second mariage d'Alexis Marchand avec Jeanne

Testard, succéda à son père, en 1738, comme cultivateur et marchand, tout en

participant à la vie seigneuriale et paroissiale de Batiscan.

Inventaire de biens d'Alexis Marchand et Jeanne Testard dit FoUeviile 25 juin 1738, ANQ-TR, greffe
d'Arnould B. Poîlet.
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Marié à trois reprises, Louis-Joachim aura une nombreuse descendance; il fut

d'ailleurs le père de 25 enfants (19 garçons, six filles) . De son premier mariage (1740-

1747) 79 avec Marie-Josephte Mercereau dit Lasavanne, naîtront cinq enfants, dont

quatre garçons. En secondes noces (1748-1759)80, il épousera Josephte (Josette) Rivard

dit Montendre à Grondines, qui lui donnera sept enfants, dont quatre autres fils. Enfin,

en 176081, il s'unira en troisièmes noces à Françoise Roy dit Chateliereau; treize

enfants naîtront de cette union, à savoir : onze garçons dont Hyacinthe, descendant de

notre lignée.

À titre de censitaire héritier des biens familiaux, Louis-Joachim s'efforcera de réunir

en un seul ensemble les terres léguées à ses frères et s�urs : ce sera par achat, échange,

abandon ou compensation financière qu'il effectuera la reconstitution du patrimoine

familial. Puis, il se fera concéder de nouvelles censives à Batiscan par les Jésuites.

Parmi de nombreuses transactions notariées, citons seulement quelques exemples.

Ainsi, dans un acte de donation, de 1741, sa mère lui légua une partie du patrimoine

familial en lui demandant toutefois de tenir compte des portions de terres qui revenaient

à ses frères et soeurs ~. Puis, quelques années plus tard, il acquit de sa s�ur Marie-

Anne, au coût de 200 livres, deux parties de terre, l'une de 64 pieds de front sur 50

78 Voir Annexe 29.
79 Contrat de m a r i a g e Louis-Joachim Marchand et Marie-Josephte Mercereau dit Lasavanne 1 e r février

1740, ANQ-TR. Greffe d'Anould B. Follet.
80 Contrat de mariage Louis-Joachim Marchand et Josephte Rivard dit Montendre 6 février 1748, ANQ-

TR. Greffe d'Arnould B. Pollet.
81 Contrat de mariage Louis-Joachim Marchand et Françoise Roy dit Chateliereau 12 avril 1760, ANQ-

TR. Greffe de Nicolas Duclos.
82 Donation de Jeanne Testard dit Folleville à Louis-Joachim Marchand 14 mars 1741, ANQ-TR. Greffe

d'AmouldB. Pollet.
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o *3

arpents de profondeur, l'autre de 21 pieds de front sur la même profondeur . Au même

moment, il se faisait concéder une nouvelle censive de trois arpents de front sur la

« profondeur à la ligne de partage aboutissant aux terres non concédées », voisine d'une

autre de ses terres84.

Tout en poursuivant ses activités de censitaire et de marchand (il tenait un magasin

général), Louis-Joachim collabora à la vie communautaire de Batiscan, comme le firent

son père Alexis et son grand-père Jacques. Il fut marguillier en charge, maître chantre à

l'église paroissiale avec un ch�ur de chant formé de ses neuf fils , puis enseigne de

milice en 174986 et capitaine de milice en 175987, au moment de la Conquête anglaise.

C'était un personnage de premier plan, avec une certaine force de caractère, qui avait le

respect des autres membres de la communauté. Cependant, il n'hésitait pas à faire valoir

ses droits devant le système judiciaire. Un procès retentissant mérite ici d'être

mentionné.

Le procès résulte d'un litige entre Louis-Joachim Marchand et Joseph-Antoine

Pézard de La Touche, seigneur de Champîain. Selon La Touche, Louis-Joachim ne

respectait pas la ligne separative entre les deux seigneuries; il lui reprochait notamment

83 Vente de Marie-Anne Marchand à Louis-Joachim Marchand 27 mai Ï746, ANQ-TR. Greffe d'Arnould
B. Poîiet.

84 Concession à Louis-Joachim Marchand 11 avril 1746, ANQ-TR. Greffe d'Arnould B. Follet.
Prosper Cloutier,//isto/>e de la paroisse de Champîain, tome 1, Trois-Rivières, Bien Public, 1915,
Page 456.

6Vente de Jean-Baptiste Marchand à Louis-Joachim Marchand 22 décembre 1749, ANQ-TR. Greffe de
Joseph Rouillard dit Fonvilîe.

Bail à ferme entre
Nicolas Duclos.

87 Bail à ferme entre Louis-Joachim Marchand et Charles Durnont, 7 mars 1759, ANQ-TR. Greffe de
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d'avoir coupé du bois, au début de 1747, sur son domaine seigneurial, et porta plainte

auprès de la juridiction royale de Trois-Rivières88. Que s'était-il donc passé pour qu'on

en arrive là?

Rappelons que Louis-Joachim avait des censives qui jouxtaient les limites des deux

seigneuries. Même plus, l'une d'elle se prolongeait, en direction du fleuve, en territoire

de la seigneurie de Champlain, d'où le paiement par Marchand de cens et rentes au

seigneur de La Touche. Les Jésuites, on s'en souvient, avaient accepté, en 1721, les

bornes de la seigneurie à la rivière Champlain. Ce fat donc avec fermeté que Louis-

Joachim se défendit de la plainte portée contre lui. N'était-ce pas sur ses terres que

Louis-Joachim effectuait les coupes de bois? En faisaient foi les actes notariés et les

rapports d'arpenteurs. Que pouvait espérer, disait-on, un censitaire même bien nanti

face à un seigneur bien en vue! Or, au grand dam du seigneur de La Touche, la cour

royale de Trois-Rivières confirma le droit de propriété de Louis-Joachim Marchand sur

les terres faisant l'objet de contentieux.

Insatisfait du jugement, Pézard de La Touche porta la cause en appel au Conseil

supérieur de Québec où il espérait bénéficier de l'appui de gens influents et d'amis. De

son côté, Marchand « qui avait une bourse bien garnie [employa] les gens les plus

érudits pour soutenir ses droits » . Le Conseil supérieur reconduisit en 1753 le

jugement de la cour de Trois-Rivières et condamna Pézard de La Touche à payer frais,

88 Fonds Juridiction royale de Trois-Rivières 10 avril î 747, TL3, SU, P3697, ANQ-TR
89 Prosper Cloutier, Histoire de la paroisse de Champlain, tome 1, Trois-Rivières, Bien Public, 1915,

page 374.
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dommages et intérêts à Louis-Joachim Marchand. La défense vigoureuse faite par

Louis-Joachim aurait concouru à lui donner une certaine renommée à Batiscan et à

Champlain, car elle avait conduit à la victoire d'un censitaire contre un seigneur.

En mars 176090, Louis-Joachim fit rédiger un inventaire de biens, pour clore sa

seconde cellule familiale91. Ses biens meubles furent évalués à 19 783 livres, et son

passif, à 125 livres seulement, laissant une balance positive de 19 658 livres tournois. À

ce montant s'ajoute la valeur des biens immeubles, formés de cinq terres, qui demeure

inconnue. Il n'est pas d'usage d'en donner un ordre de grandeur, lors de la confection

d'un inventaire de biens. Or, comme la Nouvelle-France est en pleine crise économique

et connaît une grande inflation, il est difficile pour nous d'avancer des chiffres là-dessus.

Quoi qu'il en soit, les montants connus sont révélateurs du succès que connaît Louis-

Joachim dans l'exercice de ses différentes activités. La quasi-absence de dette dénote

que ses terres lui appartiennent en totalité, car elles ne sont pas grevées d'hypothèque.

Un tel personnage dégage certes une image positive dans son environnement.

Louis-Joachim a alors 43 ans. Veuf depuis deux ans, il s'unira, en troisièmes noces,

à une jeune fille de 22 ans, un mois après la confection de l'inventaire de biens 92.

90 Voir Annexe 30.
1/1 Inventaire de biens Louis-Joachim Marchand et Marie-Josephte Rivard dit Montendre 5 mars 1760.

ANQ-TR. Greffe de Jean Le Proust.
Contrat de mariage de Louis-Jot
TR, Greffe de Nicolas Duclos.

l>1 Contrat de mariage de Louis-Joachim Marchand et Françoise Roy dit Chateilereau 12 avril 1760, ANQ-



85

Cet homme mourra en 1803, à l'âge de 86 ans. Par sa descendance, il assurera la

continuité de la lignée des Marchand, en Mauricie.

En somme, les Marchand93, famille souche de la seigneurie de Batiscan, ont su

composer, s'intégrer et participer à la vie seigneuriale et contribuer à la vie sociale et

économique de la paroisse de Batiscan, sur trois générations de 1666 à 1760. Ils sont

devenus, à travers les ans, des agents de transformation de l'espace batiscanais et des

acteurs de l'humanisation de cette seigneurie .

' Voir Annexe 31.



CONCLUSION

Au terme de ce mémoire, dans le cadre de la Maîtrise en études et interventions

régionales (MEIR), portant sur la seigneurie ecclésiastique de Batiscan à l'époque de la

Nouvelle-France entre 1636-1760, on s'aperçoit que la démarche qui a été la nôtre s'est

voulue, sans doute, un apport aux futurs chercheurs multidisciplinaires de Batiscan

et de la Mauricie, du XVIIe et XVIIIe siècles, comme source de connaissance et

d'interprétation de l'espace batiscanais et de sa région immédiate.

Que ce soit par la géographie dans son approche de l'aspect physique du territoire et

de son milieu, ou par l'histoire avec la description des faits marquants et les

changements survenus au fil des ans dans le cadre de cette seigneurie des Jésuites et par

la sociologie avec les différents thèmes se rapportant aux interactions et agissements de

la vie seigneuriale et paroissiale de Batiscan, tout cela ne pouvant que déboucher sur

une meilleure compréhension du territoire batiscanais et de ses habitants.

Même plus, les résultats qui s'en dégagent amènent une dimension, non point

nouvelle, mais évolutive dans les travaux consacrés jusqu'à présent à l'histoire de la

seigneurie de Batiscan.

Mais que représente effectivement la seigneurie des Jésuites de Batiscan en tant

qu'objet d'étude? Est-elle vraiment représentative, même si elle est ecclésiastique, du

fait seigneurial dans la vallée du Saint-Laurent à l'époque de la Nouvelle-France? Elle
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n'est point un phénomène marginal ou isolé, d'autres seigneuries poursuivent un

cheminement identique à la même période historique. Cette similitude dans

l'occupation de l'espace par des seigneuries laurentiennes s'est vu confirmée, expliquée

et susceptible d'être analysée. Il nous fallait démontrer, en outre, que Batiscan

s'inscrivait dans cette perspective de l'humanisation de l'espace. Nous disposions de

suffisamment d'éléments pour en affirmer l'existence et d'y voir, de surcroît, le rôle joué

par les seigneurs jésuites comme gestionnaires de l'humanisation et leurs relations avec

leurs censitaires : les acteurs de l'humanisation. Nous étions, dès lors, en mesure de

réaliser cette étude. Il nous apparaît nécessaire, à titre de bilan, de retenir les faits les

plus significatifs de l'évolution de la seigneurie de Batiscan.

L'environnement étant l'assise de la seigneurie de Batiscan et le siège des activités

du monde rural, il nous a paru opportun d'y consacrer notre première partie du Mémoire.

Pour ce faire, nous avons subdivisé le contenu autour de quatre thèmes : le milieu

physique, la toponymie, le mercantilisme/colonialisme et le régime seigneurial. On y a

décrit les principales composantes de son territoire seigneurial. On s'est intéressé à sa

situation géographique mitoyenne entre Montréal et Québec, sur la rive nord du fleuve

Saint-Laurent, ainsi qu'aux divers toponymes qui ont servi à la désigner au fil des ans.

Son relief s'échelonnant de la côte vers l'intérieur, de plaine littorale à plateau et aux

premiers soubresauts des contreforts laurentidiens, plus une hydrographie axée sur le

fleuve Saint-Laurent et la rivière Batiscan nous expliquent la mise en marche du

peuplement.



Puis, pour bien comprendre le contexte historique de l'époque, il nous a fallu nous

rabattre sur deux courants politico-économiques ainsi qu'un régime agraire en vigueur

en France et en Europe. Comme les autres seigneuries en Nouvelle-France, l'espace

batiscanais s'imbriquait dans ce grand contexte économico-politique : le mercantilisme

et le colonialisme. Afin de stimuler et d'organiser la colonisation et le peuplement de la

Nouvelle-France, la Métropole opte pour l'implantation d'un système agraire dans la

vallée du Saint-Laurent : le régime seigneurial. C'est dans ce cadre, bien précis,

qu'évoluèrent seigneurs et censitaires de la seigneurie de Batiscan entre 1636-1760.

En deuxième lieu, nous devions, en nous fondant sur des sources probantes,

observer et analyser l'administration par les Révérends Pères Jésuites de leur seigneurie

de Batiscan; les Jésuites devenant les gestionnaires de l'humanisation de l'espace

batiscanais. Pour traiter de l'aspect central de ce chapitre et en faciliter l'analyse, nous

l'avons divisé en quatre parties selon l'ordre chronologique des événements de la

seigneurie.

Il nous fallait au départ s'attarder à la vocation première de la seigneurie : une

seigneurie vouée à F evangelisation des Indiens. Suite à l'échec de cette tentative, les

seigneurs jésuites ont opté pour l'ouverture de leur seigneurie à la colonisation se

comportant ainsi comme de véritables seigneurs, à l'égal des autres seigneuries de la

vallée du Saint-Laurent. Ce qui nous a permis d'en tracer leur portrait comme seigneurs

gestionnaires de l'humanisation et d'y voir la gestion de leurs fiefs en Batiscanie en lien

avec les différentes composantes du régime seigneurial. Nous en avons brièvement
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rappelé leurs droits et devoirs : d'octroi de censives, à la perception des cens et rentes de

leurs censitaires à l'obligation de construire un moulin banal et de résider dans la

seigneurie.

Qui dit seigneurie dit aussi colonisation et peuplement. C'est ainsi que nous avons

été amenés à regarder l'occupation du sol et le peuplement de cette seigneurie

ecclésiastique. De la Côte batiscanaise, site premier de l'occupation des censitaires, la

marche du peuplement se poursuit vers l'intérieur de la seigneurie, grâce à l'apport des

cours d'eau. Une vie rurale s'organise avec le temps. L'humanisation de l'espace, tant

par les seigneurs jésuites et par l'action des censitaires, est en expansion et se structure

davantage. La seigneurie de Batiscan prend forme et évolue.

C'est à partir de l'analyse de ces divers thèmes que nous avons été en mesure

d'avoir une vision d'ensemble, ce que l'on recherchait comme objectif du chapitre, de la

vie seigneuriale batiscanaise aux XVIIe et XVIIIe siècles.

Pour le troisième chapitre du Mémoire, nous avons tenté de poursuivre l'analyse du

monde rural en Batiscanie privilégiant, cette fois, les acteurs de l'humanisation : les

censitaires. Il nous fallait se référer à la vie quotidienne, paroissiale et seigneuriale des

censitaires de Batiscan. Ne sont-ils pas, par l'occupation et le développement de leurs

censives, les agents de transformation de l'espace habitable de la seigneurie de Batiscan?

Les actes notariés et les documents d'archives se rapportant à Batiscan nous furent d'une

grande utilité dans la mise en place de cette structure paysanne.
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Pour ce faire, notre argumentation se rattachait à quatre idées. D'abord, l'origine

sociale et géographique des censitaires nous a permis d'avoir une vue d'ensemble de

l'effectif censitaire de Batiscan et de leur provenance. Ensuite, le défrichement des

censives nous a montré le progrès dans la mise en valeur de l'espace rural de la

seigneurie. Puis, le thème de la paroisse a tracé l'évolution et les événements qui ont

mené à la formation de la communauté batiscanaise. Enfin, nous avons choisi comme

étude de cas : la famille Marchand , famille souche de la Grande Côte, sur trois

générations : Jacques, Alexis et Louis-Joachim. L'étude de cette cellule familiale nous a

donné des exemples concrets de leurs participations actives à la vie seigneuriale

batiscanaise, tant au niveau économique et sociale aux XVlIe et XVIIIe siècles.

Ce troisième chapitre consacré au monde des censitaires de Batiscan, nous révèle

une participation indispensable, sinon incontournable, des paysans défricheurs à

l'humanisation du territoire seigneurial. Les censitaires de Batiscan ayant composé, sans

forte réticence, avec les exigences des seigneurs jésuites dans l'exploitation de la

seigneurie. Est-ce le fait que leurs seigneurs étaient des Jésuites et avaient, en somme,

l'autorité morale et religieuse sur leurs censitaires qui en expliquerait l'essor dès

l'ouverture de cette seigneurie à la colonisation, ou tout bêtement la fécondité des terres

nouvelles à occuper. Une chose demeure : sans censitaire, pas de seigneurie. Quoi qu'il

en soit, il nous a été possible de dresser un tableau représentatif de la vie des censitaires

en Batiscanie, à l'époque de la Nouvelle-France, tant les sources bibliographiques et

archivistiques étaient abondantes.



En guise de prolongement de ce Mémoire de Maîtrise, il serait souhaitable que

d'autres études dépassent notre recherche sur Batiscan : une seigneurie des Jésuites à

l'époque de la Nouvelle-France de 1636 à 1760. Notre objectif était de comprendre

l'espace batiscanais et de connaître, un peu plus, la vie des seigneurs et des censitaires

de cette seigneurie ecclésiastique; ne négligeant point un apport à l'histoire régionale et

à la généalogie.

D'autres recherches pourraient exploiter davantage l'occupation et le peuplement

des rives nord-est et sud-ouest de la rivière Batiscan, après le plein de population sur la

Grande Côte; cette aire géographique deviendra après 1750, le centre de gravité de la

seigneurie de Batiscan.

Par contre, d'autres chercheurs pourraient encore poursuivre l'étude de cette

seigneurie au-delà du Régime français, soit à partir de la période britannique, pour y voir

l'évolution de Batiscan, sa nouvelle gestion et ses nouvelles structures. Ne serait-ce que

pour y analyser les impacts du délaissement par les Jésuites de cette seigneurie, suite à

un décret royal de l'administration anglaise.

Voilà des idées captivantes à exploiter en vue d'une thèse de doctorat.

D'autres pistes de réflexion plus spécifiques pourraient être envisagées dans de

futures études portant sur la Batiscanie. Nous nous permettons d'en suggérer quelques-
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unes : le rôle et l'influence des procureurs d'office laïcs auprès des Jésuites dans la

seigneurie de Batiscan, on les qualifiait parfois de « petits seigneurs » . Pourquoi pas

quelques familles souches qui se sont impliquées dans le devenir de la seigneurie?

Quels projets attrayants susceptibles d'attirer l'attention d'un chercheur?

Vers le milieu du XVIIe siècle, des colons français, sous les auspices des Jésuites,

avaient occupé le territoire de la seigneurie de Batiscan. Cent ans plus tard, une

communauté canadienne-française en devenir issue du monde des censitaires était

solidement ancrée sur la Côte du fleuve Saint-Laurent et sur les rives de la rivière

Batiscan.
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Annexe 1 : L a Mauricie Contemporaine
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Hardy, René, Normand Séguin et AL, Histoire de la Mauricie, Coll. Les régions du Québec,
Institut québécois de recherche sur la culture, Québec, 2004, Introduction générale.



Annexe 2 : Le Relief et l'Aire de Peuplement Laurentienne ::::
(Les Basses Terres du Saint-Laurent) .-:'::^x

LE RELIEF ET L'AIRE DE

Figure 17
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!970, p.242-243.
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du. Soint -Laurent" , R«vua de Gaograpni» da Montràgl ,

XVIII , 1 9 6 4 , fig. 7 . p.24 «t f l g . i 6 ,p .56

Laserre, Jean-Claude, Le Saint-Laurent, Montréal, Hurtubise HMH, 1980, page 153.



Annexe 3 : La Moraine de Saint-Narcisse

http://www.er.uqam.ca/nobel/rl3754/Figiires/StNarcisseMauricie.eif



Annexe 4 : Potentiel Agricole des terres de Batiscan

CARTE

Batlscan: PotentlBl agricole dee

Jarnoux, Philippe, « La colonisation de la seigneurie de Batiscan aux XVIIe et :
XVIIIe siècles. L'espace et les hommes », Revue d'histoire d'Amérique Française,
Vol. 40, N° 2,1986, Page 168.
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Annexe 5 : Limites Seigneuriales nord-ouest de Batiscan

Limites seigneuriales 1 : 200 000 zone 18 Direction des levés fonciers
Service du Cadastre 1982
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Annexe 6 : he Bassin versant de Sa RJvîère Batlssaa

Site internet ; www.sambba.qc.ca» portrait_Batiscan.pdf p0 82

Portrait du bassin versant de la rivière Batiscan
Consultations mars 2007



Annexe 7 : Batiscan et sa Région

Limite oe(g>naurlai

: SelgnBurie

Jarnoux, Philippe, « La colonisation de Sa seigneurie de Batiscan aux XVIIe eî
XVIIIe siècies. L'espace et les hommes, Revue d'histoire d'Amérique Française,
Vol. 40, N°2,1986, Page 165.



Annexe 8 : Orientation Géographique des Seigneuries + Formes Géométriques
La Vallée du Saint-Laurent.
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Annexe 9 l ^ a n d'une Seigneurie.

seigneu

Terres
de là

fabrique
Commune

ceésita re
� � * ml

Bourdon, Yves et Jean Lamarre, Histoire du Québec une société nord-américaine,
Montréal, Beauchemin, 1998, page 33.



Annexe 10

It: DÉCOUPAGE DU SOL EN 1-ïliFS

Fief Madeleine. La flèche indique le fief de la Madeleine concédé à
Jacques de La Ferté.

Trudel, Marcel, Les débuts du régime seigneurial au Canada, Montréal, Fides, 1974,
page 37.



Annexe 11 ; Seigneurie de la Madeleine, 1636

SEIGNEURIE DE LA MADELEINE
(1636)

N

Cap-de-Ia-Madeleine

60 km

Croquis de l'auteur confectionné à partir d'une carie moderne ayant à l'origine une échelle du 1:
1 250 000. Pour- évaluer les distances, il faudra se fier à l'échelle graphique localisée dans le coin inférieur
droit Nous avot\s reproduit approximativement les frontières de cette seigneurie d'origine avec le plus d'ex-
actitude possible. Ce croquis nous montre l'extension géographique de la seigneurie LAI Férié de la Madeleine,
sise en plein coeur de la Mauricie. Elle conserve officieusement ses frontières jusqu'au Décret royal de 1663
imposant le re tour des terres non concédées à la Couronne. Par ailleurs, tes terres «restantes' de l'abbé de
La Perte ou ses hoirs reviennent officiellement à la Couronne (au Domaine roi/al) à la suite d'un Jugement de
1668 '

Chartier, Jean-Pierre, Les fiefs et seigneurie de Champlain, Champiain, Ses héritages
patrimoniaux, 2005, page 16.



Annexe 12

DE LA RfVIÉRE LA CHEVROTiÈRE
À LA RÎVIÊRE SAINT-MAURICE

.. LES SEIGNEURIES DE JUIN 1663

Morcellement du Fief de la Madeleine
Ï C H I t U

9 MILLES
OU 137,9 «SPENTS

OU 1,047 KILOMÈTRES

LES POINTILLÉS DÉLIMITENT LES ARRIÉRE- FIEFS PAR MARCEL TRUOEI.

A \M A D E\ L E I N E

Trudel, Marcel, Le terrier du Saint-Laurent en 1663, Ottawa, Éditions de l'Université
d'Ottawa, 1973, page 317.



Annexe 13 . HiustratioE du moulin.

à . �'*�*£>

Esquisse du premier moulin à vent seigneurial, inspirée du devis des
entrepreneurs, devis publié aux pages 33 eî 34 de la présente brochure.
(Dessin de Berthe I.-Brunelle, de Batiscan).

Douville, Raymond, La seigneurie de Batiscan, chroniques des premières années 1636-
1681, Trois-Rivières, Bien Public, 1980, page couverture.

Collection « La Seigneurie de Batiscan », cahier No. 1
publié par

Société historique « Batiscan et son Histoire »



Annexe 14 : Emplacement du moulin

TERRE DE DOMAINE TERRE DE

Jean Lafond SEIGNEURIAL

Presbytère^

D

1ère église

D

Nicolas Rivarc

BN DU RO¥

Marigot

Moulin à vent

D

(Pieds)

o

Fleuve
Saint-Laurent

I L E S T - E L O Y

Foley, Jean-Paul, Botiscan s'érige prémices paroissiales 1670-1708, Trois-Rivières,
Bien Public, 1981, page 46.



Annexe 15 : Le vieux Presbytère de Batiscan (Ancien Manoir)



Annexe 16

Les colons de 1666
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22

23
.11
26
29

5
6

26
28
31

9
14
17
on

25
6

mars:
mars:

mars;
..ffia.rs:
mars
mars;

avril
avril

mai:
:mai:
mai:
juin:
juin:
juin:

juin:
juin:
août:

François Duclos, Martin Foisy.
Pierre Bourbaux, Etienne Moreau, Michel
LeMay, Robert Rivard-Loranger, Jean Le-
Moyne, Pierre Lemoyne.
Nicolas Rivard-Lavigne.
Jacques LeMarchand, François Fafart.
Pierre Cailla, Claude Houssart.
Mathieu Rouillard, Damien Quatresols,
Guillaume De La Rue5 Julien Trotier,
François Lori.
Pierre Trotier.
Nicolas Gastineau-Duplessis, François
Bibaut
Michel Peltier La Prade.
Jean Cusson, Laurent Lefebvre.
Jean Moreau.
Claude Caron.
Guillaume Barrette.
Antoine Trotier.
Pierre de La Garde.
Louis Baudri.
Pierre Guillet.

Ce sont là les premiers colons qui obtinrent officiellement
une terre à Batiscan. Contrats notariés de concessions par
le notaire Jacques de la Touche.

Doîiville, Raymond, La seigneurie de Batiscan, chroniques des premières années 1636-
__ 1681, Trois-Rivières, Bien Public, 1980, page 22.



Annexe 17 : Cas litigieux entre Champlain et Batiscan

5

i .

A

Chartier, Jean-Pierre, Les fiefs et seigneurie de Champlain, Champlain, les héritages
patrimoniaux, 2005, page 100.



Annexe 18 .'L'avance des concessions dans la seigneurie de Batiscan

Jarnoux, Philippe, « La colonisation de la seigneurie de Batiscan aux XVIIe et
XVIIIe siècles. L'espace et les hommes », Revue d'histoire d'Amérique Française,
Vol. 40, N° 2,1986, Pages 176-178.
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Annexe 18 : L'avance des concessions dans la seigneurie de Batiscan
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Jarnoux, Philippe, « La colonisation de la seigneurie de Batiscan aux XVIIe et
XVIIIe siècles. L'espace et les hommes », Revue d'histoire d'Amérique Française,
Vol. 40, N° 2,1986, Pages 176-178.
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Annexe 20

Les pionniers de Sainte-Geneviève
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Massicotte, Édouard-Zotique, Ste-Geneviève de Batiscan, Pages trifluviennes, Série A,
N° 18, Trois-Rivières, Bien Public, 1936, page 6.
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Annexe 21

STATISTIQUES DE LA SEIGNEURIE DE BATISCAN

Voici les statistiques des années 1691,1695 et 1698, réunies pour en faciliter les comparaisons.

N.B. On y signale quelques chiffres un peu confus (marqués d'un X), qui sont dus peut-être à desf
erreurs de copies antérieures à cet ouvrages de références.

SEIGNEURIE BATISCAN : 1691 1695 1698
Eglise
presbytère
prêtre
hommes dessus 50 ans
hommes sous 50 ans
femmes
garçons dessus 15 ans
garçons sous 15 ans
filles dessus 15 ans
filles sous 15 ans
-^population totale
maisons et cabane
moulins
armes à feu
épées
arpents terre en valeur
arpents en pré
minots de blé franc :
minots de blé d'inde
minots de menus grains
minots d'avoine
chevaux
bêtes à cornes
cochons
moutons

Massicotte-Trépanier, Janine, Chez-nous en Nouvelle-France 1608-1787 Trois-
Rivières, Bien Public, 1978, page 54.



(Archives Nationales du Québec - Trois-Rivières)
Annexe 22

1760 � � -

Trois-Rivières

Statistiques des

Chefs
de

maison

114

Total
des

bouches

672

Seigneuries du

Propres
à la

guerre

136

Gouvernement des Trois

Arpents
concédés

5839

Arpents
en

valeur

1339.

-Rivières en

Chevaux

80

1760

Bêtes
à

cornes

210

Moutons

50

Cap-Madeleine 32 174 40 2100 600 40

Ste-Anne 58 326 60 3850 850 64

Rivière Batiscan2 98 513 73 3500 500 107

142

110

240

19

Champlam

Batiscan

Ste-Marie *

48

35

58

288

523

283

65

54

64

5660

4033

4637

1400.

1482

1100

80

46

66

175

127

142

10

38

133

75

25

1. Sainte-Marie était une seigneurie située entre Batiscan et Sainte-Anne.

Massicotte-Trépanier, Janine, Chez-nous en Nouvelle-FranceM08-1787, Trois-
Rivieres, Bien Public, 1978, page 87.



Annexe 23 Les filles du roi à Batiscan

Jeanne Cerisier qui épouse François Duclos en 1665;
Marie Morin "

et

Marie Chatou "
Jeanne Descard "
Jeanne Aubert "

et "
Anne Rabady "

n

M

»t

Etienne Dauphin à Québec en
1665,
Pierre Chaignon à Batiscan en
16&4;
Pierre Lagarde en 1667;
Jean Collet en 1668;
Jean Buisson en 1669,
Joseph Morache en 1676;
Antoine Lescuyer en 1671;

Marie-Jeanne Beau j eau qui épouse Pierre Juin en 1665;
Looiise Bercier
Marie Bouart

Jeanne Hardy

et

Marie-Charlotte Hubert
et

Louise Jaquière
et

Catherine Sénécal

Anne Godeby
Marie Major
Marie-Claude Chamois

Michel Feuillon en 1668;
Jacques Antrade en
1668,
François Dessureaux
en 1672;
François Trotain en
1668;
Jean Lesieur en 1672;
Louis Defoy en 1694;
Jean Pousset en 1671;
Michel Dalaux en 1683;
Jean Lafond dit Mon-
grain en 1670;
Julien Talua en 1669;
Antoine Roy en 1668
François Frigon en 1671
ou 1672.

S: etAL>Ehtoire de laParoisse de Saint-François-Xavier de Batiscan
Trois-Rivières, Bien Public, 1984, page 411.



Annexe 24

Quels sont les habitants de Batiscan qui ont rempli la fonction de marguillier durant la
période courant de 1670 à 1708? Voici la liste établie d'après les registres paroissiaux.

1670�Nicolas Rivard, Sieur de la Vigne.
Jean-Baptiste Crevier de Bellerive.

1672�Antoine Trottier, dit des Ruisseaux.
1674�Jacques Le marchand.
1677�Pierre de la Garde.
1678�Pierre Comptant. :

1679�Jean Desbroyeux.
1680�Robert Rivard, dit Loranger.
1681�Damien Quatresols.
1682�Pierre Comptant.
1684�Jean Moreau.
1685�Jean Baril.
1686�Pierre Lafond, dit Mongrain.
1687�Jean Baril.
1688�Pierre Lafond, dit Mongrain.
1689�Nicolas Rivard (fils).
1690�Charles LeSieur, Sieur de la Pierre, notaire
1691�Jean Le Moyne.
1692�Jean Trottier.
1694�Damien Quatresols.
1695�Nicolas Rivard (fils).
1696-^Jean Baril.
1697�Nicolas Rivard (fils).
1698�Julien Rivard, dit Vincent de la Glanderie.
1699�François Trotain, dit St-Surin, notaire.
1700�Alexis Marchand.
1702�Pierre Rivard, dit Lanouette.
1703�Nicolas Rivard (fils).
1704�Damien Quatresols. :

1705�Antoine Trottier, dit des Ruisseaux.
1706�-Louis Guillet, dit St-Marc ou
1707�Alexis Marchand.
1708�Pierre Lafond, dit

Foley, Jean-Paul, Batiscan s'érige prémices paroissiales 1670-1708, Trois-Rivières,
Bien Public, 1981, pages 86-87



Annexe 25 Première Église de Batiscan

m

0

Rivard, Anne-Marie et AL, Histoire de la paroisse de Saint-François-Xavier de Batiscan
1684-1984, Trois-Rivières, Bien Public, 1984, page 31.



Annexe 26

Croquis du Domaine Seigneurial des Jésuites de Batiscan

h

4

� 1

Douville, Raymond, La seigneurie de Batiscan, chroniques des premières années 1636-
1681, Trois- Rivières, Bien Public, 1980, page couverture.



La deuodèvie éalise.de Batiscan 117OO-1H75).

Rivard, Anne-Marie et AL, Histoire de la paroisse de Saint-François-Xavier de Batiscan
1684-1984, Trois-Rivières, Bien Public, 1984, page 43.



Annexe 28

Photo de la maison seigneuriale des Jésuites

Manoir des Jésuites, Cap-de-la-Madeleine.

Le rez-de-chaussée date de Î742 et le surhaussement de 1903.

« Société d'histoire de Cap-de-la-Madeleine », le Nouveau Madeiinois, N° 1, printemps
2009, page couverture.



Annexe 29

Généalogie des trois premières générations de la famille Marchand (1636-1803)

N : naissance M : mariage S : sépulture M 1 : premier mariage M2 : second mariage
M 3 : troisième mariage E : enfants

Première génération : Jacques LeMarchant 1636-1695, habitant, marchand bourgeois.

N : à Caen, évêché de Bayeux, Normandie, France vers 1636, de père non identifié et de mère
non identifiée. Décédé à Trois-Rivières le 7 octobre 1695.

M : à Trois-Rivières, le 1er février 1660 à Françoise Capel (son 3ieme mariage pour Françoise), née
en 1626 ou 1628 à Cesny-aux-vignes, évêché de Bayeux en Normandie, fille de Julien et de
Laurence Lecompte. Décédée à Champlain le 20 avril 1699.

Première union de Francoise_CapeJ

M 1 : Octobre 1651 à Jean Turcot, habitant, fils de François et de Josephe Puinandeau. Il décède
en août 1652 à Trois-Rivières.

E l : - Jacques Turcot, 4 septembre 1652 Trois-Rivières, marié le 4 avril 1674 à Marie-Anne
Desrosiers, 11 enfants nés de cette union. Il décède le 6 avril î 699 à Champlain.

Deuxième union de Françoise Capel

M 2 : Trois-Rivières, 9 novembre 1653, à Jacques Lucas dit Lépine, habitant, fils de Martin et
Renée Hereber. Il décède le 12 septembre 1659 à Trois-Rivières.

E 2 :-Marie Lucas Dontigny, Trois-Rivières, 22 janvier 1655-�29 novembre 1700, mariée à
Batiscan à Louis Fafard dit Lonval le 10 novembre 1671, 11 enfants nés de cette union.

. -Alexandre 1656 mort-né.

-François Lucas Dontigny, Trois-Rivières, 24 février 1658�-15 mars 1699 à Champlain.
Marié à Champlain à Marie-Madeleine Beaudoin 12 janvier 1695, 3 enfants naquirent de
cette union.



Troisième union de François Capel

M 3 : Trois-Rivières, 1er février 1660 à Jacques LeMarchant, habitant et marchand bourgeois.

E 3 ;- Marie-Madeleine, Trois-Rivières, 12 décembre 1660�15 décembre 1722 à Montréal.
Mariée en llère noce à Batiscan, le 1er mars 1688, à Jean-Baptiste Maillot, fils de Jean et de
Marcelle Courbas. 3 enfants nés de cette union. En 2lème noces, à Montréal, le 6 octobre
1715 à René Legardeur Beauvais, fils de Charles et de Geneviève Juchereau Demaure.

- Marie-Françoise, Cap-de-la-Madeleine, 1664�18 février 1740 à Trois-Rivières. Mariée à
Sainte-Anne-de-la-Pérade, le 8 novembre 1683 à Jean-Baptiste Fafard Laframboise, fils de
Bertrand et Marie Sédiîot. 5 enfants nés de cette union. Jean-Baptiste fut un riche
commerçant, une des plus grandes fortunes de l'époque, dans la région de Trois-Rivières.

-Marguerite, Cap-de-la-Madeieine, 1666, décédée avant 1681.

-Alexis, Batiscan, 1668�31 mai 1738 à Batiscan. Marié à deux reprises,(voir deuxième
Génération).

Deuxième génération : Alexis Marchand 1668-1738, habitant, marchand bourgeois et
Capitaine de milice

N : à Batiscan, vers 1668, fils de Jacques et de Françoise Capel.

Première union d'Alexis ,

M 1 : Batiscan, 18 février 1697 à Marie-Catherine Rivard Lavigne fille de Nicolas et Catherine
Saint-Père. Décédée le 15 février 1703 à Batiscan. 4 enfants naîtront de cette union, dont
deux ont survécu.

E 1 :-Marie-Jeanne, Batiscan, 1er avril 1698�20 mars 1732, à Sainte-Anne-de-la Pérade. Mariée
à Louis Gouin, fils de Mathurin et de Marie-Madeleine Viens Devienne, le 12 février 1720,
à Batiscan. 7 enfants naîtront de cette union.

-Jean-Baptiste, Batiscan, 14 septembre 1699, décédé le 6 novembre 1754 à Saint-Charles sur
Richelieu. Marié à Champlain, 7 avril 1739 à Marie-Madeleine Mercereau Lasavane, fille
de Pierre et de Marie Louise Madeleine Guillemot Lalande. 8 enfants nés de cette union
dont 3 garçons et 5 filles. Les 3 garçons moururent en bas âge. Il fut officier de milice.

-Alexis, Batiscan, 23 décembre 1701, sépulture à Batiscan, 7 avril 1702.

-Marie-Catherine, Batiscan, 15 février 1703 et morte ie même jour ainsi que sa mère Marie-
Catherine Rivard.



Deuxième union d'Alexis

M 2 : Trois-Rivières, 19 août 1703, à Jeanne Testard de Folleville ou de Forville, fille de Charles
et de Anne Lamarque. Jeanne Testard avait été mariée en première noce à Trois-Rivières,
20 janvier 1699, avec Nicolas Gatineau-Duplessis, fils de Nicolas et de Marie Crevier. Un
garçon naîtra de cette union : René 1699-1702. Puis, en seconde noces avec Alexis
Marchand. 7 enfants nés de cette union dont deux survivront.

E 2 : - Anonyme, Batiscan, 3 mars 1703 mort le même jour.

- Alexis-Didace, Batiscan, 10 mai 1705�20 avril 1727 à Batiscan.

Marie-Madeleine, Batiscan, 9 décembre 1706�22 décembre 1708 à Batiscan.

- Marie-Marguerite, Batiscan, 14 mars 1708-�5 septembre 1743, à Batiscan. Mariée à
Batiscan, le 8 janvier 1739 à Jean Cailla, fils de Pierre et de Marie-Thérèse Aure.
2 enfants nés de cette union.

Marie-Anne, Batiscan, 15 mars 1710�18 août 1746 à Batiscan.

; - Louis-Joseph, Batiscan, 9 décembre 1711�23 novembre 1714, à Batiscan.

Louis-Joachim, Batiscan, 18 avril 1717�2 août 1803, à Batiscan. Marié à trois reprises,
(voir troisième génération).

Troisième génération : Louis-Joachim, habitant, marchand bourgeois, capitaine de milice et

Juge de paix sous l'administration britannique.

N : Batiscan, 18 avril 1717, fils d'Alexis et de Jeanne Testard de Folleville.

Première union de Louis-Joachim
M 1 : à Champlain, 3 janvier 1740, à Marie-Josephte Mercereau Lasavanne, fille de Joseph et de

Marie-Josephe Cailla. Décédée, 29 mai 1747 à Batiscan. 5 enfants naissent de cette union
dont quatre garçons.

E 1 :- Louis Alexis, Batiscan, 15 mai 1741, décède le 8 janvier 1809, à Batiscan. Marié à
Batiscan, le 15 janvier 1773, à Marie-Josephe Trottier Labissonnière, fille de Pierre et de
Marie-Josephe Rivard Loranger Feuilleverte.

1 Notre période étudiée est de 1636 à 1760; nous mentionnerons, pour la troisième union de la troisième génération,
seulement la date et le lieu de naissance des enfants.



-Jean-Baptiste Joseph, Baîiscan, 27 octobre 1742, décède le 23 mars 1790 à Cap-de-ia-
Madeleine. Marié à Champlain, le 12 janvier 1778, à Marie-Victoire Leblanc, fille de
Jean-Jacques et de Marie Héon.

-Marie-Josephe, Batiscan, 4 décembre 1743, décède le 7 avril 1747.

-Antoine, Batiscan, le 13 juin 1745, décède le 15 octobre 1797 à Batiscan. Marié, le 16
février 1789 à Marguerite Dutaut.

-Joachim Michel Jérôme, Batiscan, 27 juin 1746, décède le 24 décembre 1746 à Champlain.

Deuxième union de Louis-Joachim

M 2 : à Grondines, 12 février 1748, avec Marie-Josephte Rivard Loranger Montandre, fille de
François et de Marie-Josephe Hamelin Grondines, décédée 24 mars 1759 à Batiscan,
7 enfants sont nés de cette union.

E 2 : - Marie-Josephe Françoise, Batiscan, 13 novembre 1748.

- Marie-Louise, Batiscan, 12 novembre 1749, décède 31 octobre 1836 à Batiscan. Mariée
à Batiscan le 21 juillet 1777 à Jean-Marie-Joseph Moreau, fils de Claude Joseph et de
Marie-Josephe Duclos.

-Louis-Joachim, Batiscan, 24 octobre 1750, décède 16 mai 1838 à Saint-Charles de
Grondines. Marié à Sainte-Anne-de-la-Pérade, le 5 février 1777, à Marie-Thérèse Gouin,
fille de Louis et de Marie-Thérèse Rivard Lanouette Lavigne et en deuxième noces à
Grondines, le 10 février 1789, à Prospère Hamelin.

-Antoine Hyacinthe Ignace, Batiscan, 7 mars 1752, décède en décembre 1804 à Sainte-
Geneviève de Batiscan. Marié à Batiscan, 22 avril 1776 avec Marie-Anne Bigot Duval,
fille de Joseph Marie et de Marie Marguerite Gouin.

-François Amable, Batiscan, 18 juillet 1753, décède 4 juin 1829 à Saint-Stanislas de
Champlain. Marié à Batiscan, 12 mai 1777 avec Marguerite Cailla, fille de Jean et de
Marie Françoise Trottier.

-Bénoni, Batiscan, 15 décembre 1754, décède 27 janvier 1811 à Champlain. Marié à
Batiscan, 3 février 1777 avec Marie-Marthe Chandonne (Chandonnet), fille de Charles
et de Cécile Godin Bellefeuille.

-Marie-Anne, Champlain, 11 juillet 1756, décède 7 septembre 1756 à Sainte-Geneviève
de Batiscan.
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Troisième union de Louis-Joachim

M 3 : Batiscan, 13 avril 1760 à Françoise Roy Chatellerau, fille de Joseph et de Charlotte
Duclos Carignan. 13 enfants sont issus de cette cellule familiale.

E 3 :-Joachim, Batiscan, 19 avril 1761, décède 19 décembre 1828 à Batiscan. Marié,
21 février 1791 à Champlain à Marie-Joseph Toutant.

-Hyacinthe, Batiscan, 23 novembre 1762, décède 12 mars 1837 à Batiscan. Marié
29 septembre 1794 à Champlain à Marie-Anne Lucas Dontigny.

Louis-Joachim aura encore onze enfants :

-Pierre-Louis, Batiscan, 4 avril 1764, décède 7 mars 1833 à Batiscan. Marié 13 avril 1795
à Batiscan à Marguerite Lise Saint-Martin.

-Joseph, Sainte-Geneviève de Batiscan, 30 décembre 1765, décède 29 mai 1829 à
Champlain. Marié 7 novembre 1796 à Batiscan à Marie-Thérèse Lucas Dontigny.

-Françoise, Champlain, 9 avril 1767. Mariée 12 mai 1794 à Batiscan à Louis Pothier.

-Jean-Baptiste, Champlain, 6 janvier 1769.

-Jean-François, Batiscan, 15 septembre 1770.

-Augustin, Batiscan, 20 juillet 1772.

-Isidore, Batiscan, 4 décembre 1773 (mort peu de temps après sa naissance).

-Marguerite, Batiscan, 25 février 1774.

-Isidore, Sainte-Geneviève de Batiscan, 20 mars 1776.

-Vital, Batiscan, 19 avril 1779.

-Laurent-Louis, Batiscan, 6 août 1781. ;
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Annexe 30
Inventaire de biens de Louis-Joachim Marchand/Marie-Josephte Rïvard.

5 mars 1760. Greffe du notaire Le Proust

Cuisine
(Casseroles + Marmites + Récipients + Ustensiles )

Casseroles

Items
1 casserole cuivre rouge
1 autre casserole
1 passoire
1 cafetière
1 tourtière
3 terrines
8 petites terrines

Estimation
12 livres tournois
18 livres tournois
10 livres tournois
10 livres tournois
15 livres tournois
50 livres tournois
40 livres tournois

Total ï ^55 livres tournois

Marmites

Items
1 grande marmite
2 moyennes marmites
1 autre marmite
2 petites marmites
2 vieux chaudrons
1 mauvaise, marmite
1 petite marmite

Total

Estimation
40 livres tournois
30 livres tournois
12 livres tournois
4 livres tournois
2 livres tournois
1 livre tournois
5 livres tournois

94 livres tournois



Récipients

Items Estimation
2 grandes chaudières
1 autre chaudière
1 autre chaudière
1 petite chaudière de voyage
1 vieille chaudière
1 petite chaudière
1 cruche en terre
2 petites cruches
1 cruche en grès
1 jatte et 1 pot de faïence
3 pots en grès et en faïence
1 arrosoir en fer blanc
28 bouteilles et flacons

Total

120 livres tournois
55 livres tournois
30 livres tournois
24 livres tournois
12 livres tournois
6 livres tournois
3 livres tournois
2 livres tournois
8 livres tournois

24 livres tournois
11 livres tournois
4 livres tournois

28 livres tournois
327 livres tournois

Ustensiles

Items
1 briquet
1 tabatière et 2 gourdes
6 chandeliers et porte-mouchettes
4 poêlons
3 lèchefrites
1 gril à rôtir
1 fromage
4 fers
4 petits gobelets
Autres gobelets, tasses et articles en argent
Vaisselles
6 assiettes en faïence
3 petites assiettes
2 plats
1 moulin à poivre

Total

Estimation
3 livres tournois
20 livres tournois
42 livres tournois
22 livres tournois
18 livres tournois
12 livres tournois
5 livres tournois

12 livres tournois
5 livres tournois

500 livres tournois
447 livres tournois
15 livres tournois
3 livres tournois
10 livres tournois
7 livres tournois

1121 livres tournois

Total Cuisine 1 697 livres tournois



Mobiliers, Lingerie et Hardes

Mobiliers

Items
4 chaises
3 vieilles chaises
6 vieilles chaises
6 chaises empaillées
2 miroirs
1 peau carcajou et 1 peau de loup
3 peaux de renard
1 buffet en bois de pin
1 buffet
1 armoire
1 dressoir
1 coffre fermant à clef
3 vieux coffres
Lits de plume + matelas+couvertes+
Paillasses + traversins + couchettes
Draps
Serviettes + nappes
1 table à langer + 52 linges
4 têtes d'oreiller

Total

Estimation
16 livres tournois
7 livres tournois
6 livres tournois
12 livres tournois
15 livres tournois
8 livres tournois
30 livres tournois
25 livres tournois
30 livres tournois
60 livres tournois
50 livres tournois
24 livres tournois
27 livres tournois

1 553 livres tournois
158 livres tournois
72 livres tournois
58 livres tournois
12 livres tournois

2 163 Uvres tournois \

Lingerie, Hardes

Items
Diverses capes
Robes en satin et coton
Mantelets en satin et coton
Jupons coton piqué
2 coiffes
Corsets+ jupes taffetas+ peignoirs
Bas de soie et de coton +paire de manches
3 chemises
Fil de coton

Total

Estimation
165 livres tournois
270 livres tournois
212 livres tournois
62 livres tournois
6 livres tournois ;

113 livres tournois
24 livres tournois
30 livres tournois
10 livres tournois

892 livres tournois \

Total Mobiliers, lingerie et hardes j 3 055 livres tournois



Outils et Moyens de transport

Outils

Items
2 pelles en fer
1 paire de pince + tisonnier
1 paire de chenets
2 crémaillères
1 gallon et demi à chauler
5 haches
2 vieilles haches
1 grande hache
Autres divers outils
1 bluteau + cadre à farine
3 vieux fusils
1 livre de fil
Vieux outils
4 vieilles faux + 1 bonne
4 pioches
4 grattes + petite pioche
2 louchets ou pioches
2 coupons de toile
Un demi minot ferré
4 vieilles cuves + 1 cuveau
2 peaux de vache
90 planches

Total

Estimation
15 livres tournois
10 livres tournois
20 livres tournois
10 livres tournois

400 livres tournois
60 livres tournois
5 livres tournois

12 livres tournois
40 livres tournois

268 livres tournois
30 livres tournois
4 livres tournois

90 livres tournois
12 livres tournois
18 livres tournois
12 livres tournois
6 livres tournois

10 livres tournois
3 livres tournois

20 livres tournois
60 livres tournois
90 livres tournois

1195 livres tournois

Moyens de transport

Items
1 calèche +harnais
1 carriole + harnais
1 vieille carriole
1 calèche + 2 lattes de charrue+ 1 brancard
Articles de charrue

Total

Estimation
320 livres tournois
60 livres tournois
20 livres, tournois

100 livres tournois
96 livres tournois

596 livres tournois j

Total Outils et Moyens de
transport



Cheptel et produits agricoles

Cheptel

Items
1 cheval +jument + harnais
6 cochons de 10 mois à 50 livres tr chaque
9 vieux moutons à 50 livres tr chaque
5 vaches laitières à 300 livres tr chaque
5 veaux d'un an à 30 livres1 tr chaque
3 torailles de 2 ans

Estimation
600 livres tournois
300 livres tournois
450 livres tournois

1 500 livres tournois
150 livres tournois
450 livres tournois

18 poules + 1 coq + 2 dindes ! 70 livres tournois
Total \ 3 520 Uvres tournois

Produits agricoles

Items
4 pots de vinaigre
700 bottes de fin foin à 1,30 livres la botte
12 minots de pois à 24 livres
2 minots 1/12 de blé d'inde
55 minots d'avoine à 10 livres
164 minots de blé et farine à 15 livres
80 livres de lard à 3 livres
10 livres de suif à 5 livres
15 livres de saindoux à 5 livres
6 minots d'orge à 15 livres
146 livres de tabac à 3 livres

Total

Estimation
8 livres tournois

910 livres tournois
288 livres tournois
50 livres tournois

550 livres tournois
2 460 livres tournois
240 livres tournois
50 livres tournois
75 livres tournois
90 livres tournois

438 livres tournois
5159 livres tournois

Total Cheptel et produits agricoles 8 679 livres tournois



Dettes actives

Une lettre de change par le trésor payable
En octobre 1761
En argent blanc
(Billet) sur ordre
Dettes actives au total

Total

Grand total

1 500 livres tournois

30 livres tournois
1 632 livres tournois
1 399 livres tournois

4 561 livres tournois

19 783 livres tournois

Dettes passives 125 livres tournois

Total excédentaire 19 783 livres tournois
- 125 livres tournois =
19 658 livres tournois

Terres (censives)

Dimension
1,5 arpents X 40 arpents
2,2/3 arpents X 40 arpents
3,1/3 arpents X 40 arpents
3 arpents X 58 arpents

3 arpents et 2 perches X 40

Localisation [ Estimation
Batiscan
Batiscan
Batiscan + Champlain
Au nord des premières
concessions à Batiscan
Grondines

Valeur inconnue
Valeur inconnue
Valeur inconnue
Valeur inconnue

Valeur inconnue



.
Annexe 31

L'Actuelle maison des Marchand

A l'arrière plan : le fleuve Saint-Laurent A droite près du tracteur : la rivière Champlain


